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Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  

(6.3.c) 
N° : .................................. 2023/03/4847  
N° ADEME : .................... 2301T1116149N 

Valable jusqu’au : ........... 16/03/2033 
Le cas échéant, nature de l’ERP : X: Établissements sportifs couverts 

Année de construction : .. 1989 - 2000 

 

Date (visite) : ...... 17/03/2023  
Diagnostiqueur :  
Signature :  

 
 

Adresse : ........................ 40 rue des Prés de Brou 01000 BOURG EN BRESSE  

   Bâtiment entier        Partie de bâtiment (à préciser)  Sth : 1320 m² 

Propriétaire : 

Nom : ..............................  

 

  

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom : ..................  
Adresse : ............  

Consommations annuelles d’énergie 

 

 
Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

 
 
 

Consommations énergétiques  
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de 

la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre  
(GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kg éqCO2/m².an 
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(6.3.c) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement 
Eau chaude sanitaire, 
ventilation, éclairage 

Murs : 
Bardage avec isolation (10 cm) donnant sur l'extérieur 
Placoplâtre avec isolation (10 cm) donnant sur l'extérieur 
Parpaings avec isolation (10 m) donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Convecteur électrique NFC, NF** 
et NF*** (système individuel) 
 
Générateur à air chaud à 
combustion installé avant 2006 
(système individuel) 

Système de production d’ECS : 
Ballon électrique à accumulation 
vertical (autres catégorie ou 
inconnue) 

Toiture : 
Plafond sur solives bois avec isolation extérieure (15 cm) Système d’éclairage : 

Néant 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 20 mm 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
VMC SF Auto réglable de 1982 
à 2000 

Plancher bas : 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Nombre d’occupants : 
Néant 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distr buer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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(6.3.c) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
❑ Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
❑ Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
❑ Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

❑ Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
❑ Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
❑ Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
❑ Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
❑ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
❑ Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
❑ Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
❑ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

❑ Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
❑ Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

❑ Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

❑ Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
❑ Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
❑ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
❑ Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

❑ Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

❑ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

❑ En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  
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Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Il n'a pas été mis en évidence d'amélioration permettant d'augmenter la performance énergétique du bien avec une rentabilité interessante. 

 
Commentaires 
La superficie nous a été fourni par le donneur d'ordre. Les locaux sont occupés par le gérant et une association pour 
l'espace sportif. 
Les aérotherme gaz, qui concerne la salle de sport, ne sont pas utilisés le jour de la visite, selon le locataire. 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, 
arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des diagnostics de performance 
énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels 
pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 

CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours - 
78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr)  
Nom de l’opérateur : CAMAZ Charles, numéro de certification : 12-240  obtenue le 05/12/2017 

 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations :  

www.logement.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  
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Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 

trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 

accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-

29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 

résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 

propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 

remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l ’état de 

conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 

concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 

compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 

évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 

réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 

traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’art icle R.1334-25, 
à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau  doit être inférieur 

ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 

une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 

mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 

ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 

à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 

visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 

action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 

leur protection demeure en bon état de conservation ; 

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 
nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 

remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 

œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 

appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 

l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 

demeurent en bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  
 

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 

appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 

l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  

Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 

conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 

bon état de conservation. 

En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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Dispositions générales

Le présent règlement s'applique à la commune de Bourg-en-Bresse. Il détermine les mesures de prévention
à mettre en œuvre contre les risques d'inondations, conformément aux dispositions de l'article L562-1 du
c  ode de l’environnement  .

Il  fixe  les  dispositions  applicables  aux  biens  et  activités  existants,  ainsi  qu'à  l'implantation  de  toutes
constructions et installations nouvelles, à l'exécution de tous travaux et à l'exercice de toutes activités. Il
définit les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises par les collectivités
publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers.

Ce document concerne tout maître d'ouvrage public ou privé (particuliers, industriels, collectivités locales,
gestionnaires de réseau,  etc.) ayant des biens ou installations situés en zone inondable  ou à proximité
(zone blanche).

Ce règlement et la cartographie du zonage réglementaire sont deux pièces connexes du PPR, opposables
aux tiers.  Il comporte l'ensemble des prescriptions applicables pour chacune des zones à risques.  Les
prescriptions sont opposables à toute autorisation d'occupation et d'utilisation du sol.

Le PPR comprend 3 types de zones : la ZONE ROUGE, la ZONE BLEUE (divisée en trois sous-zones) et la
ZONE BLANCHE.

Par ailleurs, les autres réglementations demeurent applicables, en particulier les codes de l'urbanisme et de
l'environnement  (la  loi  sur  l’Eau,  la  réglementation sur  les Installations Classées pour la  Protection de
l’Environnement (ICPE), les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), les zonages d’assainissement communaux,
etc.).Note : Le règlement fait régulièrement appel à un vocabulaire spécifique, certains termes marqués d'un

"*" sont définis dans le GLOSSAIRE figurant en fin de document.
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1.  Dispositions applicables en zone ROUGE R

Le zonage ROUGE concerne les zones inondables par les crues de la Reyssouze et de ses affluents qu’il
convient de conserver comme telles pour les raisons suivantes :

– elles sont  exposées à des aléas* forts en raison de l’intensité des paramètres physiques (hauteur
d’eau, vitesse du courant  et/ou fréquence de retour importante)  ;  en conséquence, la sécurité des
personnes et la vulnérabilité des biens sont en jeu, quels que soient les aménagements ;

– elles constituent des champs d’expansion des crues utiles à la régulation de ces dernières au bénéfice
des zones urbanisées en aval ; leur suppression (remblaiement, ouvrages de protection, etc.) ou leur
urbanisation  reviendraient  par  effet  cumulatif  à  aggraver  les  risques,  notamment  dans  les  zones
urbanisées déjà fortement exposées.

La cote de référence* est donnée par le profil topographique situé le plus proche à l'amont sur le
plan de zonage. Pour tenir compte des terrains situés en contrebas de la rivière et du fait que la hauteur
d'eau maximale modélisée ne dépasse pas 1 mètre, la surélévation pour mise à la cote est limitée à 1
mètre par rapport au terrain naturel :

La zone rouge  comprend un secteur particulier,  hachuré  et  nommé « R1 » sur  le plan de zonage
réglementaire dans le quartier des Dîmes, avec un point de règlement particulier figurant à l'article 1,3 ci-
après.

1.1.  Interdictions

– toute construction et tout aménagement, à l'exception de ceux admis à l'article 1.3 ;

– la reconstruction d'un bâtiment détruit par une crue ;

– les remblais* sauf s'ils sont nécessaires à la réalisation d'activités* et d'infrastructures* autorisées et
s'ils sont compensés en volume.

1.2.  Obligations

Les propriétaires riverains des cours d'eau ont obligation :

– d’entretenir le lit, les talus et les berges du dit cours d’eau (conformément au code rural) ;

– d’évacuer hors du lit et des berges du cours d’eau les végétaux coupés ;

– de réparer toute atteinte par le cours d’eau sur les berges. Une vérification et une réparation de la
berge doivent être effectuées dans un délai d’un mois après chaque crue.

1.3.  Réalisations admises

Sous réserve du respect des dispositions définies aux articles 1.4 et 3, sont admis :

– les annexes* aux habitations et activités existantes, dans la limite de 20 m² par unité foncière,

– les  reconstructions, à  l’exclusion  des  bâtiments  détruits  par  une  crue, ainsi  que  les  remblais*
strictement nécessaires à la mise hors d’eau et à l’accès de ces reconstructions, sous réserve qu’il n’y
ait pas d’extension de l’emprise au sol* par rapport à l’existant ;

– l'aménagement de logements ou d'activité*  (par changement de destination)  ou l'extension en
hauteur* (pas d'augmentation de l'emprise au sol) dans les bâtiments existants  à condition que le
premier plancher habitable ou fonctionnel soit au moins au premier étage ;
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– les réparations effectuées sur un bâtiment sinistré (quelle qu’en soit l’origine) ;

– les travaux d’entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à la
publication du présent plan ;

– les campings sous réserve que les dispositions applicables en matière de sécurité dans les terrains de
campings exposés aux inondations soient strictement appliquées, et à condition que la vulnérabilité soit
prise en compte dans le projet et notamment :

• implantation des bâtiments d'exploitation dans la zone d'aléa la plus faible,

• implantation du plancher habitable à la cote de référence* dans la limite d'une surélévation de
1 mètre par rapport au terrain naturel, 

• choix de matériaux insensibles aux crues, 

• remblais* réduits au strict minimum ;

– les  aménagements  de  terrains  de  plein  air,  de  sports  et  de  loisirs,  les  espaces  verts  et  les
installations ou constructions strictement indispensables à leur gestion et leur exploitation ;

– les équipements collectifs de loisirs liés à l’eau, à condition qu’ils n’apportent pas de gêne à la libre
circulation des eaux (pas de digue ou de remblai par exemple) ; 

– les aménagements ou utilisations du sol ne générant ni remblai*,  ni construction  (exemples :
chemins de randonnées, pistes cyclables, infrastructures de transport strictement transparentes à la
crue centennale, citernes enterrées, etc.) ;

– l’extension  en  plan* non  renouvelable  plus  d’une  fois  par  unité  foncière*  des  constructions
d’habitation existantes à la date de publication du présent plan, sous réserve que l’extension projetée
soit  à usage technique, sanitaire ou de loisirs (garage, buanderie) dans une limite de  20 m², sans
respect obligatoire de la cote de référence ;

– les constructions ouvertes (préau, abri de stationnement ou de stockage ouvert sur au moins tout un
côté) ;

– l’extension* des bâtiments d'activité* existants à la date de publication du présent plan, limitée à une
fois par unité foncière et à 25% de l'emprise au sol des bâtiments existants ;

– les constructions et installations directement liées à l’exploitation agricole (hors logement de
l'exploitant) sous réserve que les constructions projetées nécessitent la proximité des terrains agricoles.
Cependant, le cheptel doit pouvoir être évacué dans un délai de 24 h ;

– l’extension* des bâtiments publics existants à la date de publication du présent plan comprenant
notamment les équipements administratifs, culturels, sportifs, sociaux et scolaires, sous réserve de ne
pas en augmenter la capacité d'accueil au sens du code de la construction et de l'habitation,  et  sous
réserve que soient organisées des possibilités d’évacuation des populations accueillies pour se mettre
à l’abri dans les étages ou hors des zones inondées ;

– les travaux strictement nécessaires à la mise en sécurité des  établissements recevant du public*
(ERP) ;

– les travaux et aménagements destinés à réduire les risques à l’échelle du bassin versant ;

– les travaux d’entretien ou de reconstruction des digues existantes (également celles le long des
lits mineurs) sous réserve du respect de la réglementation en vigueur du code de l’environnement ;

– les ouvrages, aménagements et travaux hydrauliques légalement autorisés ;

– les  travaux  d’infrastructures*,  les  équipements  de  service  public  ou  d’intérêt  général*
(exemples : transformateurs et pylônes électriques, toilettes publiques, mobilier urbain, voirie, réseaux,
station d’épuration, etc.) et les installations ou constructions strictement indispensables à leur gestion ;

– les clôtures et abris de jardin ;

– la création de commerces et services dans la zone d'habitat du quartier des Dîmes (zone rouge
hachurée R1) identifiée sur le plan de zonage, à condition que le premier plancher fonctionnel* soit
situé au-dessus de la cote de référence ;

– Les parkings réalisés au niveau du terrain naturel.
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1.4.  Règles applicables aux constructions et aménagements admis 
à l'article 1.3

1.4.1.  Prescriptions d'urbanisme

– Toutes les dispositions sont prises dès la conception des constructions ou aménagements  pour limiter
leur impact sur le libre écoulement des eaux de crue y compris pour la crue de référence, limiter la
vulnérabilité* des biens matériels et assurer la sécurité des personnes face à ces mêmes crues.

– Toute nouvelle construction ou tout aménagement admis à l’article 1.3 respecte un recul par rapport au
sommet de berge des cours d'eau de 4 m minimum sans élément fixe pour en permettre l'entretien.

1.4.2.  Prescriptions de construction 

– Toute  construction  et  tout  aménagement  (clôture  ou  autres)  réalisés  sont  soit  hydrauliquement
transparents par vide sanitaire, pilotis, écartement des éléments constitutifs ou autres moyens soit sur
remblai limité à l'emprise le la construction.

– Les constructions sont sans sous-sol*, de manière à en éviter l’inondation.

– Les constructions ouvertes ne font pas obstacle aux écoulements et sont conçues sans remblai.

– Les travaux sur bâtiments existants, qu'ils soient entrepris à cette fin ou non, conduisent à diminuer la
vulnérabilité globale des biens et des personnes. 

– Les  constructions  strictement  indispensables  à  l'exploitation  des campings  et  autres  équipements
respectent les points suivants : 

• la construction est limitée à un logement de gardiennage par site. Toute surface de  plancher
habitable* est réalisée au-dessus de la cote de référence* ;

• les  planchers fonctionnels* peuvent être placés  sous la cote* de référence  sous réserve de
mettre en place des mesures de limitation de la vulnérabilité* des biens et des personnes jusqu’à
la cote de référence ;

– Les abris de jardin sont lestés ou arrimés pour ne pas être emportés en cas de crue. Ils ne peuvent être
utilisés pour stocker du matériel et des produits sensibles à l’eau ou polluants en-dessous de la cote de
référence.

– Pour les constructions visées admises à l'article 1.3, leur cote altimétrique est optimisée en fonction des
conditions d'exploitation. Le maître d'ouvrage justifie le choix d’implantation sous la cote de référence*.
Il prend également les mesures nécessaires pour limiter la vulnérabilité des biens et des personnes
jusqu’à la cote de référence dans la limite d'1 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel.
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2.  Dispositions applicables en zone BLEUE

Le zonage  BLEU concerne  les  secteurs déjà  aménagés,  urbanisés  ou  à  urbaniser,  moyennement  ou
faiblement inondables par les crues.

Les règles qui s'y appliquent permettent de rendre compatibles de nouvelles implantations humaines avec
l'inondabilité faible à moyenne des terrains, et de trouver un compromis entre  limitation des sinistres et
développement. 

Étant donné  l'artificialisation  de  la  Reyssouze  et  de  ses  canaux  et  affluents  dans  la  traversée  de
l'agglomération, la cote de référence, et les règles de surélévation pour les projets admis qui en découlent,
sont fixées par rapport au terrain naturel avant travaux et des classes de hauteurs d’eau maximales atteinte
dans ces zones.

Ainsi la zone bleue a été sectorisée en 3 sous-zones bleues B1, B2 et B3 avec les  cotes de référence
suivantes :

- Terrain naturel + 0,80m pour la zone B1

- Terrain naturel + 0,50m pour la zone B2

- Terrain naturel + 0,20m pour la zone B3 ou au moins au niveau de la voie de desserte.

2.1.  Interdictions

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :
– la reconstruction d'un bâtiment détruit par une crue ;
– les remblais sauf s'ils sont nécessaires à la réalisation d'infrastructures autorisées.

2.2.  Obligations

Les propriétaires riverains des cours d'eau ont obligation :

– d’entretenir le lit, les talus et les berges du dit cours d’eau (conformément au code rural) ;

– d’évacuer hors du lit et des berges du cours d’eau les végétaux coupés ;

– de réparer toute atteinte par le cours d’eau sur les berges. Une vérification et une réparation de la
berge doivent être effectuées dans un délai d’un mois après chaque crue.

2.3.  Réalisations admises

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article 2.1 sont admises sous réserve du respect
des prescriptions particulières des articles 2.4 et 3.

2.4.  Règles applicables aux constructions et aménagements admis 
à l’article 2.3

2.4.1.  Prescriptions d'urbanisme

– Les constructions nouvelles dispensées de toute  formalité  au titre  de l'article  R.421-2 du code de
l'urbanisme sont admises à la condition que le maître d'ouvrage prenne les mesures nécessaires pour
limiter la vulnérabilité des constructions et des biens face au risque d'inondation.

– Toutes les mesures nécessaires sont prises pour limiter l’impact sur le libre écoulement des eaux de
crues de tout nouvel ouvrage ou aménagement.
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2.4.2.  Prescriptions de construction
Pour mémoire, la cote de référence en zone bleue est :

- Terrain naturel + 0,80m pour la zone B1

- Terrain naturel + 0,50m pour la zone B2
- Terrain naturel + 0,20m pour la zone B3 ou au moins au niveau de la voie de desserte.

– Les constructions sont sans sous-sol*, de manière à en éviter l’inondation ;

– les planchers destinés au stationnement automobile (garages) peuvent être implantés sous la cote de
référence*, au niveau du terrain naturel, sous réserve de mettre en place des mesures de limitation de la
vulnérabilité des biens et des personnes jusqu'à la cote de référence ;

– en cas de construction nouvelle, les planchers habitables et fonctionnels* sont placés au-dessus
de la cote de référence.

Cette règle ne s'impose pas aux constructions qui suivent : 
• les hangars et bâtiments agricoles,
• les annexes* à un bâtiment existant,
• les constructions destinées au stationnement de véhicules (parking),

• les constructions liées au fonctionnement des aires de jeux, de loisirs et des espaces ouverts de
plein air,

Toutefois,  pour  ces  constructions,  la cote  altimétrique  est  optimisée  en  fonction  des  conditions
d'exploitation. Le maître d'ouvrage  justifie le choix d’implantation sous la cote de référence. Il prend
également les mesures nécessaires pour limiter la vulnérabilité des biens et des personnes jusqu’à la
cote de référence.

– dans  le  cadre  d'une  extension*, d’un  changement  de  destination*  ou  d'un  changement
d'affectation* d'un bâtiment ou d'une activité existants : 

• les planchers habitables* sont placés au-dessus de la cote de référence*,

• les  planchers fonctionnels* peuvent  être  placés sous la  cote  de référence* sous réserve de
mettre en place des mesures de limitation de la vulnérabilité des biens et des personnes jusqu'à la
cote de référence,

• les  terrasses  couvertes  et  vérandas peuvent  être  placées au niveau  du  plancher  du  bâtiment
existant.

– la  cote  altimétrique  des  installations  ou  constructions  liées  et  strictement  indispensables  au
fonctionnement  des infrastructures d’intérêt  public*  (exemples :  transformateurs,  pylônes,  voirie,
réseaux, station d'épuration, etc.) est optimisée* en fonction des conditions d'exploitation. Le maître
d'ouvrage  justifie toutefois le choix d’implantation sous la cote de référence. Il  prend également les
mesures  nécessaires  pour  limiter  la  vulnérabilité  des  biens  et  des  personnes  jusqu’à  la  cote  de
référence*.

– les clôtures sont hydrauliquement transparentes et ne font pas obstacle au libre écoulement des crues.
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3.  Prescriptions communes aux zones ROUGE R 
et BLEUES B

Les prescriptions suivantes s'imposent aux maîtres d'ouvrages et maîtres d'œuvre de projets nouveaux
ainsi qu'aux propriétaires de biens existants.

Les travaux,  ouvrages ou activités susceptibles de porter atteinte à l'eau et  aux milieux aquatiques sont
soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l'eau. Les articles R.214-1 à R.214-5 du code de
l'environnement fixent les conditions d'application de ces dispositions.

Extrait de l'article R214-1 :  Nomenclature loi sur l’eau

Rubrique 3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais* dans le lit majeur* d’un cours d’eau :

1. Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (Autorisation) ;

2. Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (Déclaration).

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement inondable par
la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est
la surface soustraite à l’expansion des crues du fait  de l’existence de l’installation ou ouvrage, y
compris la surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

Toute demande d’autorisation ou toute déclaration de travaux comporte un plan de masse des constructions
à édifier ou à modifier coté dans les trois dimensions. Dans une zone inondable délimitée par un plan de
prévention des risques, les cotes du plan de masse sont rattachées au système altimétrique de référence
de ce plan (art. R.431-9 du code de l’urbanisme).

3.1.  Prescriptions lors de construction, de rénovation ou de 
remplacement

3.1.1.  Assurer la sécurité des occupants et maintenir un confort minimal

– les réseaux techniques (eau, gaz, électricité, etc.) sont équipés de dispositif de mise hors service de
leurs parties inondables ou sont installés hors d’eau, de manière à faciliter le retour à la normale après
la décrue ;

– les matériels électriques, électroniques, électromécaniques et appareils de chauffage sont placés
hors d’eau (autant que possible au-dessus de la cote de référence*), de manière à faciliter le retour à la
normale après la décrue ;

– des matériaux insensibles à l’eau ou traités avec des produits hydrofuges ou non corrodables sont
utilisés pour toute partie de construction située sous la cote de référence ;

– les citernes enterrées ou extérieures sont étanches, lestées ou fixées au sol et protégées contre les
affouillements ;

– les  ouvertures inondables (portes de garages, portes d’entrées, etc.) sont équipées de dispositifs
d’étanchéité (par exemple des batardeaux*) afin d’éviter les entrées d’eau. Leur hauteur ne doit pas
excéder 1 m afin d'éviter le risque de rupture brutale en cas de surpression ;

– les  réseaux d’assainissement sont  étanches,  protégés contre  les affouillements* et  adaptés pour
éviter l’aggravation des risques d’inondation des zones urbanisées par refoulement à partir des cours
d’eau  ou  des  zones  inondées  (par  exemple  clapet  anti-retour  sur  les  exutoires,  dispositifs  anti-
refoulement sur le réseau).
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3.1.2.  Assurer la résistance et la stabilité du bâtiment

– les bâtiments sont construits de manière à pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous-
pressions hydrostatiques*, aux affouillements* et aux érosions localisées ;

– les fondations et parties de bâtiment construites sous la cote de référence* sont réalisées avec des
matériaux insensibles à l’eau ou traités pour l’être ;

– les piscines sont construites pour résister à la variation de pression en cas de crue.

3.1.3.  Prévenir les dommages sur le bâti

– les murs, revêtements de sols, isolations thermiques ou phoniques sont réalisés à l’aide de matériaux
insensibles à l’eau pour les parties de bâtiments situées en dessous de la cote de référence ;

– toute surface de plancher fonctionnel située sous la cote de référence est conçue de façon à permettre
l’écoulement des eaux pendant la crue et l’évacuation rapide des eaux après la crue.

3.1.4.  Prévenir les dommages sur les infrastructures et limiter leur impact sur
la zone inondable

– les  chaussées  en  zone  inondable  sont,  dans  la  mesure  où  cela  est  techniquement  possible  et
économiquement viable, conçues et réalisées avec des matériaux peu ou pas sensibles à l’eau. Elles
sont équipées d’ouvrages permettant la transparence face aux écoulements (ouvrage de décharge par
exemple), et protégées contre les érosions ;

– les remblais* nécessaires à un aménagement autorisé sont réalisés avec la plus grande transparence
hydraulique, limités au strict minimum, et compensés par des mouvements de terre sur le tènement
situé dans la zone inondable, cote pour cote modulée, conformément à la note de méthode sur les
remblais en zone inondable approuvée par le Préfet de bassin Rhône-Méditerranée le 14 septembre
2007.

3.1.5.  Limiter l’impact de toute construction sur la zone inondable

– tout obstacle à l’écoulement, inutile ou abandonné, est éliminé ;

– les clôtures ne font pas obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des crues.

3.2.  Prescriptions relatives à l'utilisation et à l'exploitation

Les  mesures  ci-dessous  demeurent  applicables  quelles  que  soient  les  circonstances  :  l'absence  d'un
responsable sur place, l'imminence de la crue, le mauvais état de fonctionnement ou d'entretien, ne sont
pas  considérés comme des cas de force  majeure.  Elles visent  les  installations  des  particuliers  (cuves
d'hydrocarbures par exemple) comme des professionnels ou des collectivités.

3.2.1.  Limiter les risques de pollution et de danger liés aux objets flottants

– afin  d’éviter  une pollution  consécutive  à  la  crue,  les produits  dangereux,  polluants ou  sensibles  à
l’humidité sont stockés au-dessus de la cote de référence ou situés dans un conteneur étanche arrimé
ou lesté de façon à résister à la crue de référence. Les installations sont munies de dispositifs d'arrêt et
de déconnexion clairement identifiés ;

– l’évent* des citernes est situé au-dessus de la cote de référence* ;

– pour les citernes enterrées (notamment d’hydrocarbures), lorsqu’elles sont autorisées, les orifices hors
d’eau sont protégés contre tous chocs ou fortes pressions.
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3.2.2.  Empêcher la disparition des biens et la dispersion d’objets 
susceptibles d'aggraver les dommages

– les caravanes dont le stationnement est autorisé, les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du
terrain naturel sont placés de façon à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de
permettre à tout moment une évacuation rapide ;

– les  matériels,  produits  et  matériaux  sensibles  à  l'eau  sont  entreposés  au-dessus  de  la  cote  de
référence, ou à défaut aisément déplaçables hors d'atteinte de la crue ;

– les matériels, produits et matériaux susceptibles d’être emportés par la crue sont ancrés au sol ou
rendus captifs ou aisément déplaçables hors d'atteinte de la crue ;

– Ces dispositions concernent en particulier les conteneurs de déchets des particuliers ou collectivités, y
compris pour la collecte sélective ;

– les cheptels et les matériels agricoles restent évacuables sur des terrains non submersibles dès l'alerte
de crues génératrices de débordements importants.
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4.  Mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde sur l'existant

4.1.  À la charge des communes et collectivités locales

Le  maire  informe  la  population  au  moins  une  fois  tous  les  deux  ans  (conformément  au  code  de
l’environnement,  article  L.125-2)  sur  les  caractéristiques  du  ou  des  risques  naturels  connus  dans  la
commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les modalités
d’alerte, l’organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, ainsi que les
garanties prévues à l’article L125-1 du code des assurances.

Chaque commune ou groupement de communes assure l’alimentation en eau potable par temps de crue
par l’une au moins des ressources disponibles : mise hors d’eau et/ou étanchéification des têtes de puits,
mise hors d’eau des équipements sensibles (pompes, armoires électriques, systèmes de traitement…).

Conformément à l’article L.563-3 du code de l’environnement, le maire procède, avec l'aide des services de
l’État compétents, à l’inventaire des repères de crues existants. Il  établit les repères correspondant aux
crues historiques et aux nouvelles crues exceptionnelles. La commune ou un établissement intercommunal
compétent matérialise, entretient et protège ces repères.

Le maire établit un plan communal de sauvegarde visant la mise en sécurité des personnes, en liaison
avec le service départemental d’incendie et de secours, les services compétents de l’État et les collectivités
concernées dans un délai de deux ans à compter de la date d'approbation du plan de prévention du risque
inondation (article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile  ;
décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005). Ce plan recense les mesures particulières à prendre concer-
nant les installations sensibles, les activités et occupations temporaires, et les personnes vulnérables.

Les  aires  de  stationnement  ouvertes  au  public  font  l’objet  d’un  mode  de  gestion  approprié  au  risque
inondation. Un règlement est mis en place et est intégré au plan communal de sauvegarde.

4.2.  À la charge des propriétaires dans le cadre d'une réduction de 
la vulnérabilité des constructions et de leurs occupants

4.2.1.  Prescriptions

En zones ROUGE et BLEUES, les prescriptions suivantes s'appliquent aux biens implantés antérieurement
à la publication du présent plan :

– Les travaux visant à transformer le bâti existant respectent les prescriptions fixées aux articles
1.4, 2.4 et 3.

– Il est recommandé que les propriétaires, gestionnaires ou occupants mettent en œuvre les mesures
de  réduction  de  vulnérabilité figurant  dans  les  mêmes  articles  1.4,  2.4 et  3,  lors  de  travaux
d'entretien ou de gestion des biens, dans l'objectif  de réduire le coût des sinistres, et faciliter le
retour à la normale. La nature et les conditions d’exécution des mesures de prévention sont définies et
mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre concerné par les
constructions, travaux et installations visés. Ceux-ci sont également tenus d’assurer les opérations de
gestion et d’entretien nécessaires pour maintenir la pleine efficacité de ces mesures.

4.2.2.  Recommandations

Il est recommandé que les constructions, avec sous-sol, existantes à la date de publication du présent plan,
soient équipées d’une pompe de relèvement des eaux.

Il est également recommandé que les ouvertures inondables (portes, etc.) des constructions, existantes à la
date de publication du présent plan, soient munies d’un batardeau.
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Glossaire

Activité : hébergement hôtelier, bureau, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole, entrepôt, service
public, et toute activité professionnelle exercée hors du domicile.

Affouillement :  action de creusement due aux remous et aux tourbillons engendrés dans un courant d'eau
butant sur un obstacle naturel (rive concave de méandre) ou artificiel (pile de pont, ouvrage, etc.). 

Aléa : phénomène naturel  (débordement du cours d’eau pour le présent PPR)  d'occurrence et d'intensité
données. L'occurrence est la probabilité de survenue d'un événement. L'intensité exprime l'importance du
phénomène  évaluée  ou  mesurée  par  des  paramètres  physiques  (hauteur  de  submersion,  vitesse  du
courant, durée de l'inondation, etc.).

Aménagement des constructions : travaux d'intérieur ou de façade sur des constructions existantes, sans
augmentation de l'emprise au sol.

Annexe : construction attenante ou non attenante à  l'habitation,  située sur  le  même tènement,  dont  le
fonctionnement est lié à celle-ci ; exemples : abris de jardin, bûchers, piscines ou garages, etc.

Batardeau : dispositif amovible placé en partie basse d'une ouverture afin de la rendre étanche.

Centennale     : une crue est dite centennale (ou de retour 100 ans ou Q100) si elle a une probabilité de 1  %
d'être atteinte ou dépassée chaque année. Il  s'agit  d'une notion statistique fondée sur les évènements
passés et des simulations théoriques. Cela ne signifie pas qu'elle se produit une fois tous les 100 ans, ou
une fois par siècle. 

Changement  de  destination : changement  de  l'usage  d’un  bâtiment.  L'article  R.123-9  du  code  de
l'urbanisme définit les catégories de destination des constructions : «[...] Les règles édictées dans le présent
article  peuvent  être  différentes,  dans  une  même  zone,  selon  que  les  constructions  sont  destinées  à
l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation
agricole ou forestière ou à la fonction d'entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent être applicables
aux  constructions  et  installations  nécessaires  aux  services  publics  ou  d'intérêt  collectif.  [...]»  Ex. :
transformation d’un bâtiment d’activité en logement ou le contraire.

Changement  d'affectation :  changement  d'utilisation  d'une  partie  de  bâtiment  dont  la  destination  est
inchangée. Ex. : transformation d’un garage d'une habitation en pièce de vie (et donc en plancher habitable,
voir définition plus bas).

Construction  à  usage  d'hébergement :  construction  destinée  à  héberger  temporairement  du  public
(exemple : hôtel, gîte, pension, colonie de vacances, maison de retraite, foyer pour handicapés, etc.).

Construction à usage de logement : construction destinée au logement privatif, collectif ou individuel, à
occupation permanente ou non permanente (exemple: maison individuelle, immeuble d’appartements, etc.).

Cote de référence : niveau altimétrique auquel les ouvrages doivent se référer. Il est donné soit par la cote
atteinte par la crue de référence du PPR, soit par une cote relative au niveau du terrain naturel (TN).

Emprise au sol : surface qu’occupe un bâtiment au sol, que cette surface soit close ou non. Par exemple,
une terrasse soutenue par des piliers correspond à une surface non close constituant de l’emprise au sol  ;
un balcon en surplomb sans pilier porteur, ou un débord de toit ne constituent pas d’emprise au sol.

Enjeu : le terme d’enjeu regroupe les personnes, biens, activités quelles que soient leurs natures, exposés
à un aléa et pouvant à ce titre être affectés par un phénomène d'inondation.

Équipement et infrastructure publics : construction, ouvrages ou infrastructure assurant un service public :
station de traitement des eaux, réseau de distribution électrique, etc., ainsi que les équipements de l'espace
public liés à la circulation, à l'éclairage, à la propreté, au confort, etc.

Équipement sensible : équipement qui en cas d'aléa peut présenter soit un risque d'aggravation de l'aléa
ou des sinistres (par pollution par exemple), soit être fortement affecté par l'aléa et priver une partie de la
population d'un service d'intérêt général.

Espace ouvert de plein air  : espace à usage récréatif, sportif  ou de loisirs, ouvert au public,  pouvant
recevoir  des équipements légers,  fixes ou provisoires,  strictement  nécessaires aux activités,  tels  que :
tribune, gradin, chapiteau, vestiaire, sanitaire, mobilier de jeux ou de loisirs, hangar à bateaux, observatoire
pédagogique, local strictement destiné au stockage de matériel ou à assurer la sécurité du public, etc.. 

Établissement public nécessaire à la gestion d'une crise :  établissement  intervenant  lors  d'une crise
majeure : mairie, établissement de secours, de sécurité civile, de maintien de l'ordre, lieux identifiés comme
nécessaires lors d'une crise (hébergement d'urgence, moyens d'intervention, etc.).
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Établissement recevant du public (ERP) (cf. l'article R123-2 du   code de la construction et de   l'habitation)   :
lieu public ou privé accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les employés. Cela regroupe un
grand nombre d'établissements tels que  cinéma, théâtre, magasin, bibliothèque, école, université, hôtel,
restaurant, hôpital, qu'il s'agisse de structures fixes ou provisoires (chapiteau, structure gonflable). Les ERP
sont classés suivant leur activité (type) et leur capacité (classe).

Établissement sensible : établissement accueillant en permanence des personnes non valides (malades,
personnes âgées ou enfants en bas âge : hôpital, maison de retraite, centre d'hébergement, etc.), ainsi que
les établissements pénitentiaires et scolaires.

Évent : orifice en partie haute d'un réservoir destiné à faciliter l'évacuation de l'air pendant le remplissage
(par exemple citerne de fioul). Tuyau vertical permettant d'évacuer des gaz en provenance d'un égout, d'une
fosse septique, etc...

Extention :  agrandissement de la surface d’un bâtiment en plan (augmentation de l’emprise au sol)  ou
surélévation (extension en hauteur).

Infrastructures et équipements d’intérêt public :  constructions, ouvrages ou infrastructure assurant un
service public : station de traitement des eaux, réseaux, etc, ainsi que les équipements de l'espace public
liés à la circulation, à l'éclairage, à la propreté, au confort, etc.

Lit mineur / majeur : le lit mineur est l'espace limité par les berges et occupé ordinairement par un cours
d'eau. Le lit majeur est l'espace de la vallée occupé lors des plus grandes crues. La préservation de cet
espace, dans lequel la crue s'étale et stocke une partie des eaux est essentielle pour réduire son débit et la
vitesse de montée des eaux à l'aval.

Niveau du terrain naturel : niveau du terrain avant travaux, sans remaniement préalable.

Plancher (ou surface) fonctionnel(le) : 

-  plancher  ou  surface  où  s’exerce  de  façon  permanente  une  activité  quelle  que  soit  sa  nature
(entrepôt, bureaux, commerces, services, etc.) à l’exception de l’hébergement,

- plancher ou surface des habitations ou leurs annexes des pièces qui ne sont pas des pièces de vie
(comme par exemple les garages, les buanderies, les abris de jardins, etc.). 

Plancher  (ou  surface)  habitable :  niveau  d’une  construction  à  usage  d’habitation  comportant  une  ou
plusieurs pièces de vie servant de jour ou de nuit telles que séjour, chambre, bureau, cuisine, salle de bain,
etc.

Prescription : condition nécessaire à respecter pour que la construction soit envisageable.

Pression hydrostatique     : pression exercée par l’eau sur toutes les parties de bâtiments ou objets qui sont
immergés lors d’une crue. 

Remblai : dépôt de matériaux de terrassement destinés à surélever le profil du terrain naturel.

Risque : résultante du croisement d'un aléa et d'un enjeu.

Sinistre     :    dommages  pouvant  être  matériels,  immatériels  et  corporels  provoqués  par  un  phénomène
(inondation par exemple).

Sous-pressions hydrostatiques : pression exercée par l'eau lors d'une inondation et/ou d'une   remontée
de la nappe. La différence de pression de part et d'autre d'une construction, d'un mur, d'un ouvrage peut
engendrer des dommages structurels irréparables.

Sous  -  sol   : garage ou box fermé situé sous le terrain naturel.

Surélévation : création d' un ou plusieurs niveaux supplémentaires à une construction existante.

Surface soustraite à l'expansion des crues : surface soustraite dans le lit majeur* d'un cours d'eau du fait
de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le
remblai.

Surélévation : création d'un ou plusieurs niveaux supplémentaires à une construction existante.

Tassements  différentiels :  phénomène dû aux  variations  hydriques  dans les  sols  argileux et  pouvant
entraîner des déformations du sol et des constructions. La lenteur et la faible amplitude des déformations
rendent ces phénomènes sans danger pour l'homme, mais les dégâts aux constructions individuelles et
ouvrages fondés superficiellement peuvent être très importants.

Unité foncière : ensemble des parcelles d'un même tenant appartenant à un même propriétaire.

Vulnérabilité :  niveau  de  conséquences prévisibles  (sinistres)  d'un  phénomène naturel  sur  les  enjeux.
Concerne aussi bien les personnes (blessure, noyade, isolement, impossibilité d'avoir accès à l'eau potable
ou  au  ravitaillement,  perte  d'emploi,  etc.)  que  les  biens  (ruine,  détérioration,  etc.)  ou  la  vie  collective
(désorganisation des services publics ou commerciaux, destruction des moyens de production, etc.). 

Zone d'expansion des crues : secteur peu ou pas urbanisé où la crue peut stocker un volume d'eau
important (espace agricole ou naturel, terrain de sport et de loisirs, espace vert, etc... )
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Prévenir les risques, c’est préserver l’avenir, en agissant 
pour réduire le plus possible les conséquences dommageables lors des évènements futurs : 

protéger en priorité les vies humaines, 
limiter les dégâts aux biens et les perturbations aux activités sociales et économiques.
La prévention doit combiner des actions de réduction de l’aléa (phénomène physique), 

de réduction de la vulnérabilité (enjeux exposés à l'aléa), 
de préparation et de gestion de la crise.

Le plan de prévention des risques (PPR), dispositif de prévention réglementaire 
porté par l’Etat, prend place dans la démarche générale de prévention. 

Les pièces de ce dossier de révision du plan de prévention des risques 
de la commune de Bourg-en-Bresse ont été réalisées et éditées 

par la direction départementale des territoires de l'Ain 

(ddt-sur-pr@ain.gouv.fr – www.ain.gouv.fr - 04 74 45 62 37).

Le lecteur pourra utilement se reporter au site internet prim.net (notamment son catalogue numérique :
http://catalogue.prim.net/61_plan-de-prevention-des-risques-naturels-previsibles-ppr-_.html) pour accéder

aux documents méthodologiques utilisés pour l'élaboration de ce dossier.

Le document approuvé sera accessible sur le site internet des services de l’État dans l'Ain,
rubrique risques majeurs : http://www.ain.gouv.fr/risques-majeurs-r408.html 
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Préambule

La répétition d’événements catastrophiques au cours des vingt dernières années sur l'ensemble du territoire
national a conduit l'État à renforcer la politique de prévention des inondations. Cette politique se décline
simultanément selon les cinq axes suivants :

– l'amélioration  des  connaissances  (études  hydrauliques,  atlas  des  zones  inondables)  et  le
renforcement de la conscience du risque par des actions de formation et d’information préventive des
populations  sur  les  risques  (Dossier  départemental  des  risques  majeurs  [DDRM],  dispositif
d'information des acquéreurs et locataires - [IAL], gestion des repères de crues, etc.) ;

– la  surveillance,  la  prévision  et  l’alerte (vigilance  météo,  surveillance  des  crues  Vigicrues),  la
préparation à la gestion de crise (plan communal de sauvegarde [PCS], plan particulier d'intervention
[PPI], etc.), qui permettent d'anticiper en cas d'événement majeur ;

– la  limitation  de  l'exposition des personnes  et  des  biens aux aléas* ,  d'une  part  en  maîtrisant
l'urbanisation, par la mise en œuvre de plans de prévention réglementaire, par la prise en compte des
risques dans les décisions d’aménagement et les documents d'urbanisme (SCOT, PLU) et d'autre part
en réduisant la vulnérabilité des bâtiments et activités implantées en zone de risque ;

– les actions de réduction de l'aléa, par exemple en ralentissant les écoulements à l’amont des zones
exposées ;

– l'aménagement  d'ouvrages  collectifs  de  protection localisée  des  enjeux  existants,  ces
aménagements ne devant pas favoriser une constructibilité des terrains protégés.

Cette politique s’est concrétisée entre autres par la mise en place de  plans de prévention des risques
(PPR),  dont  le  cadre  est  fixé  par  les  articles  L562-1  et  suivants et  R562-1  et  suivants du  Code  de
l'environnement, issus notamment des lois n°95-101 du 2 février 1995 et n°2003-699 du 30 juillet 2003.

En matière de prévention des inondations et de gestion des zones inondables, l’État avait déjà défini sa
politique dans la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994. Cette circulaire est articulée autour des 3
principes suivants :

– interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, et les limiter dans les autres
zones inondables,

– contrôler l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues,

– éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection des lieux
fortement urbanisés.

En outre, la loi n°2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile, renforce le dispositif
de prévention des risques. Elle institue notamment l'obligation, pour certains gestionnaires, de prévoir les
mesures  nécessaires  au  maintien  de  la  satisfaction  des  besoins  prioritaires  de  la  population  lors  des
situations  de  crise  (exploitants  d'un  service  destiné  au  public,  tel  que  assainissement,  production  ou
distribution d'eau pour la consommation humaine, électricité ou gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux
de communications électroniques ouverts au public).
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1. Qu'est ce qu'un PPR ?

1.1. Principes généraux

Un plan de prévention des risques naturels majeurs prévisibles (dit PPRn) est un document qui réglemente
l'usage du sol de façon à limiter les effets d'un aléa naturel sur les personnes et les biens.

L’objet d’un PPRn est, sur un territoire identifié, de :

– délimiter  les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l’intensité du risque
encouru, d’y interdire les constructions, ouvrages, aménagements ou exploitation, ou, pour le cas où ils
y seraient autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils sont réalisés, utilisés ou exploités ;

– délimiter  les zones qui  ne sont  pas directement exposées au risque mais où des aménagements
peuvent aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux, et y prévoir des mesures d’interdiction ou
des prescriptions ;

– définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui sont prises par les collectivités
publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui incombent aux particuliers ;

– définir  des  mesures  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation,  ou  l’exploitation  des  constructions,
ouvrages,  espaces  existants à la date d’approbation du plan,  qui  sont  prises par les propriétaires,
exploitants ou utilisateurs.

Le dossier dont la mise à l’étude est prescrite par arrêté préfectoral, est approuvé après enquête publique et
diverses consultations, dont celle des conseils municipaux concernés (cf. chapitre 2).

Les dispositions d’urbanisme qui en découlent sont opposables à toute personne publique ou privée. Elles
valent servitude d’utilité publique après l'approbation du PPR, et demeurent applicables même lorsqu’il existe
un document d’urbanisme. 

Le PPR n'est ni un document de prévision, ni un programme de travaux de protection. La présence d'un
PPRn sur un territoire communal n'est pas une protection absolue contre les catastrophes.  Il  a cependant
pour objet  d’en limiter  les effets  à terme, combiné aux autres actions de prévention,  de prévision et  de
protection.

1.2. Quelques notions utiles

On appelle  aléa un phénomène naturel  ou accidentel  d'occurrence et  d'intensité  données.  Il  peut  s'agir
d'inondation par débordement de cours d'eau ou submersion de digues, de glissement de terrain, de chute de
rocher, d'incendie de forêt, de tempête, de séisme. 

L'occurrence est la probabilité de survenue de l'événement (voir plus loin).

L'intensité exprime l'importance du phénomène, évaluée ou mesurée par des paramètres physiques : hauteur
de submersion, vitesse du courant, masse des mouvements de terrain, etc.

Les aléas sont définis à partir des observations de phénomènes déjà produits, s'ils sont renseignés avec
précision et objectivité, et d'approches plus théoriques quand les observations manquent. Cette approche
théorique se fonde cependant sur l'analyse et le retour d'expérience sur les événements enregistrés depuis
plusieurs décennies.

On appelle  enjeux l'ensemble des personnes,  biens,  activités quelles que soient  leur  nature,  qui  sont
exposés à un aléa et qui peuvent de ce fait subir des dommages. Ils sont analysés au cas par cas. Les
enjeux humains sont évidemment prioritaires. Dans le cas de crue lente comme celles de la Reyssouze,
dont  le  déroulement  permet  généralement  une  bonne  mise  en  sécurité  des  personnes,  le  nombre  de
victimes  peut  être  relativement  limité.  Cependant,  au-delà  des  dangers  pour  les  humains,  les  dégâts
peuvent se chiffrer en millions d'euros.
On appelle risque la résultante du croisement d'un aléa et d'un enjeu. Ainsi une inondation courte sur des
terrains agricoles hors période de croissance et de récolte est plutôt bénéfique et n'est pas un risque. La
même  crue  inondant  un  établissement  sensible  (établissement  accueillant  des  personnes  âgées  ou
malades par exemple) aura une incidence notable, voire catastrophique.

PPRi de Bourg-en-Bresse Rapport de présentation Page 6/31



On appelle vulnérabilité le niveau des conséquences prévisibles (sinistres) d'un aléa sur les enjeux. Elle
concerne aussi bien les personnes (noyade, blessure, isolement, impossibilité d'avoir accès à l'eau potable
ou  au  ravitaillement,  perte  d'emploi,  etc.)  que  les  biens  (ruine,  détérioration,  etc.)  ou  la  vie  collective
(désorganisation des services publics ou commerciaux, destruction des moyens de production, etc.).
On appelle crue centennale (ou de retour 100 ans, notée également Q100) une crue qui a une probabilité
de  1 %  d'être  atteinte  ou  dépassée  chaque  année.  Il  s'agit  d'une  notion  statistique  fondée  sur  les
évènements passés et des simulations théoriques. Cela ne signifie pas qu'elle se produit une fois tous les
100 ans, ni une fois par siècle. 
On appelle crue de référence la crue prise par convention comme référence pour fixer les règles du PPR. Il
est nécessaire en effet d'arbitrer entre la logique qui voudrait assurer un niveau de prévention maximum en
prenant en compte un événement extrêmement rare mais toujours possible, et la logique qui tend à négliger
la  probabilité  d'un  événement  pour  ne  pas  créer  trop  de  contrainte,  en  considérant  une  période
d'observation des aléas trop courte. La crue de référence d’un PPRi est soit la crue centennale, soit la plus
forte crue connue, si cette dernière est supérieure à la crue centennale. 
Il faut rappeler que les événements majeurs dépassent la plupart du temps l'admissible, par leur ampleur,
leur force irrépressible. Ils peuvent provoquer non seulement un grand nombre de victimes et des dégâts
insupportables à l'échelon local,  mais  aussi  une destruction du tissu économique et  des traumatismes
profonds.  Mais leur relative rareté,  et l'oubli  sélectif  que la population leur applique, les font apparaître
improbables  et  tendent  à  minimiser  la  probabilité  de  leur  survenue.  Un approche  plus  statistique  que
sensible est utile pour "objectiver" la réalité d'une catastrophe.
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1.3. Les objectifs du PPR

1.3.1. Informer

Le  PPR  est  établi  à  partir  de  connaissances  scientifiques  et  d'observations  sur  la  nature  et  le
développement des phénomènes. Les études préalables définissent les aléas conventionnels qui servent de
référence pour fixer les mesures de prévention les plus adaptées.

Mis à la disposition du public,  le PPR est  donc une source d'informations sur  la nature des aléas qui
peuvent se produire, et sur les risques qu'ils présentent pour les personnes, les biens et la vie économique
et sociale. Dans les communes qui disposent d'un PPR (prescrit ou approuvé), des mesures particulières
d'information sont obligatoires : information des acquéreurs et locataires par les vendeurs et bailleurs de
biens immobiliers, information de la population par le maire, etc.

1.3.2. Limiter les dommages

En limitant les possibilités d'aménagement en zone exposée aux aléas, notamment l'habitat, en préservant
les zones d'expansion de crues, et éventuellement en prescrivant la réalisation de travaux de protection, le
PPR permet de réduire :

– les dommages directs aux biens et activités existants,

– les difficultés de gestion de crise et de retour à la normale après l'épreuve, 

– la possibilité de nouveaux dommages dans le futur.

1.3.3. Préparer la gestion de crise

En rendant obligatoire un Plan Communal de Sauvegarde (PCS), le PPR incite les autorités municipales à
mieux se préparer en cas de survenue d'une catastrophe, et limite ainsi les risques pour la sécurité des
personnes.

1.4. Champ d'application

  Le PPR couvre l'ensemble du champ des risques dans l'aménagement

Il  peut  prendre  en  compte  la  quasi-totalité  des  risques  naturels :  crues  de  plaine,  crues  torrentielles,
mouvements de terrains, etc. La prévention du risque humain (danger et conditions de vie des personnes)
est sa priorité.

Il  fixe  les  mesures  aptes  à  prévenir  les  risques  et  à  en  réduire  les  conséquences  ou  à  les  rendre
supportables,  tant  à  l'égard  des  biens  et  des  activités  implantées  ou  projetées,  que  des  personnes
exposées.

  Le PPR est doté de possibilités d'intervention larges

– Il réglemente les zones directement exposées aux risques, et prévoie des mesures de prévention, de
protection et de sauvegarde par les collectivités publiques et par les particuliers ;

– Il  réglemente  les  zones non exposées directement  aux  risques mais  dont  l'aménagement  pourrait
aggraver les risques ;

– Il peut intervenir sur l'existant, avec un champ d'application équivalent à celui des projets dans le cadre
de la réduction de la vulnérabilité. Toutefois, il doit s'en tenir à des "aménagements limités" (10 % de la
valeur vénale ou estimée des biens) pour les constructions ou aménagements régulièrement construits.

  Il dispose de moyens d'application renforcés

Institué en tant que servitude d'utilité publique, opposable aux tiers, le PPR est un document prescriptif.  Le
fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de prévention des risques
naturels  prévisibles  approuvé  ou  de  ne  pas  respecter  les  conditions  de  réalisation,  d'utilisation  ou
d'exploitation prescrites par ce plan est puni, en application de l'article L.562-5 du code de l'environnement,
des peines prévues à  l'article  L.480-4  du code de l'urbanisme.  Cet article  précise notamment  la peine
encourue est une amende comprise entre 1 200 euros et un montant qui ne peut excéder, soit, dans le cas
de construction d'une surface de plancher, une somme égale à 6000 euros par mètre carré de surface
construite, démolie ou rendue inutilisable au sens de l'article L. 430-2, soit, dans les autres cas, un montant
de 300 000 euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie un emprisonnement de six mois
pourra être prononcé.
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Pour les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde et les mesures applicables à l'existant, le
PPR peut les rendre obligatoires, avec un délai de mise en conformité de 5 ans pouvant être réduit en cas
d'urgence.

En revanche, le PPR n’a pas pour objet de prescrire ou de faire réaliser des travaux de protection contre les
inondations, ou de traiter d’autres réglementations telles que l’obligation d’entretien des cours d’eau et de
leurs berges, inscrite dans le code rural. 

1.5. Contenu

Un PPR comprend au moins 3 documents : le rapport de présentation, le plan de zonage, et le règlement.

1.5.1. Le rapport de présentation

Il indique le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en compte et leurs
conséquences  possibles  compte  tenu  de  l’état  des  connaissances.  Il  justifie  les  sectorisations  des
documents graphiques et les prescriptions du règlement. Il rappelle les principes généraux d'élaboration du
plan. 

C'est l'objet du présent document.

1.5.2. Le plan de zonage réglementaire

Il délimite a minima :

– les zones rouges exposées aux risques où il est interdit de construire ;

– les zones bleues exposées aux risques où il est possible de construire sous conditions ;

– les zones blanches qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des aménagements ou
activités peuvent aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux.

D'autres zones peuvent être identifiées avec des couleurs différentes pour tenir compte d'aléas ou d'enjeux
spécifiques.

Le plan de zonage est basé sur les principes des circulaires du 24 janvier 19941 et du 24 avril 19962 qui
introduit une autre notion importante en termes de délimitation et de réglementation, en indiquant qu’en
dehors  des  zones d’expansion  des  crues,  des  adaptations  peuvent  être  apportées  pour  la  gestion  de
l’existant dans les centres urbains.

De telle sorte que le zonage réglementaire respecte les principes suivants :

– interdire des nouvelles constructions dans les zones d’aléas les plus forts, pour des raisons évidentes
liées à la sécurité des personnes et des biens,

– contrôler la réalisation de nouvelles constructions dans les zones d'expansion des crues. Ces zones
essentielles à la gestion globale des cours d’eau, à la solidarité amont-aval  et  à la protection des
milieux sont à préserver de l'urbanisation nouvelle,

– éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection de lieux
fortement urbanisés,

– tenir compte des contraintes spécifiques de gestion des zones urbanisées et notamment des centres
urbains lorsqu'ils  ne sont  pas situés dans les zones d'aléas les  plus forts  (maintien des activités,
contraintes urbanistiques et architecturales, gestion de l’habitat, etc.).

1.5.3. Le règlement

Le règlement rassemble les dispositions qui s'appliquent selon le zonage et la nature des projets :

– mesures d'interdiction et prescriptions applicables dans chacune des zones ;

– mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde,  mesures  relatives  à  l'aménagement,
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés
existants à la date de l'approbation du plan. Le règlement mentionne, le cas échéant, celle de ces
mesures dont la mise en œuvre est obligatoire dans un délai fixé.

A  ces  trois  documents  peuvent  s'ajouter  des  documents  complémentaires  (carte  des  événements
historiques, carte des aléas, carte des enjeux).

1 Circulaire  du  24  janvier  1994  relative  à  la  prévention  des  inondations  et  à  la  gestion  des  zones  inondables,  ministère  de
l'équipement et des transports.

2 Circulaire du 24 avril 1996 relative au bâti et ouvrages existants en zones inondables

PPRi de Bourg-en-Bresse Rapport de présentation Page 9/31



1.6. Effets du PPR

1.6.1. PPR et urbanisme
Le PPR est opposable aux tiers. Il constitue une servitude d'utilité publique devant être respectée par la
réglementation locale d'urbanisme. Ainsi il doit être annexé au plan local d'urbanisme (PLU) dont il vient
compléter les dispositions (article L.126-1 du code de l'urbanisme).

Il appartient ensuite aux communes et établissements publics de coopération intercommunale compétents
de prendre en compte ses dispositions pour les intégrer dans leurs politiques d'aménagement du territoire.

Le non-respect de ses dispositions peut se traduire par des sanctions au titre du code de l'urbanisme, du
code pénal ou du code des assurances. En particulier, les assurances ne sont pas tenues d’indemniser ou
d’assurer les biens construits et les activités exercées en violation des règles du PPR en vigueur lors de leur
mise en place.

Le règlement du PPR s'impose :
– aux projets assimilés par l'article L562-1 du code de l'environnement aux "constructions, ouvrages,

aménagements  ou  exploitations  agricoles,  forestières,  artisanales,  commerciales  ou  industrielles"
susceptibles d'être réalisés,

– aux mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises par les collectivités
publiques ou les particuliers,

– aux biens existants à la date de l’approbation du plan qui peuvent faire l'objet de mesures obligatoires
relatives à leur utilisation ou aménagement.

1.6.2. PPR et biens existants
Les biens et  activités existants  à  la  date  de l’approbation  du plan de prévention  des risques naturels
continuent de bénéficier du régime général de garantie prévu par la loi.

Pour les biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l’urbanisme et avant
l’approbation du présent PPR, le plan peut imposer des mesures obligatoires visant à la réduction de la
vulnérabilité des bâtiments existants et de leurs occupants.

1.6.3. PPR et information préventive

Le maire d'une commune couverte par un PPR prescrit ou approuvé doit délivrer au moins une fois tous les
deux ans auprès de la population une information sur les risques naturels. 

Cette procédure est complétée par une obligation d’informer annuellement l’ensemble des administrés par
un  relais  laissé  au  libre  choix  de  la  municipalité  (bulletin  municipal,  réunion  publique,  diffusion  d’une
plaquette), des mesures obligatoires et recommandées pour les projets et pour le bâti existant.

De plus, la loi a créé l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques
naturels et technologiques majeurs (IAL).

Cette information passe par une obligation pour les vendeurs ou bailleurs de biens immobiliers d'informer le
futur acheteur ou locataire sur la situation du bien (bâti ou non bâti) dans un plan de prévention des risques
prescrit ou approuvé ou/et en zone de sismicité.

Les articles R  125-23 à   27   du code de l’environnement fixent les modalités de cette information. 
L’arrêté  préfectoral  n°IAL2011_01  du  19  avril  2011  recense  notamment  les  communes  de  l'Ain  pour
lesquelles  l'information  est  obligatoire  au  titre  de  l’existence  d’un  PPR  prescrit  ou  approuvé  dans  le
département et de leur situation en zone de sismicité.

1.6.4. PPR et Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
L'approbation  du  PPR rend  obligatoire  l'élaboration  par  le  maire  de  la  commune  concernée  d'un  plan
communal  de  sauvegarde  ou  PCS  (article  13  de  la  loi  n°2004-811  du  13  août  2004  relative  à  la
modernisation de la sécurité civile, et décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005.)

Le  maire  doit  approuver le  PCS de  sa  commune  dans  un  délai  de  deux  ans  à  compter  de  la  date
d'approbation du PPR par le préfet du département.
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1.6.5. PPR et assurances

Lorsqu’un  PPR existe,  le  Code des  assurances précise l’obligation  de garantie  des  "biens  et activités
existant antérieurement a la publication de ce plan".
Si des biens immobiliers sont construits et que des activités sont créées ou mises en place en violation des
règles administratives tendant à prévenir les dommages causés par une catastrophe naturelle  (règles du
PPR en vigueur), les assureurs ne sont pas tenus de les assurer (L.125-6, code des assurances).
Cette possibilité est toutefois encadrée par le Code des Assurances. Elle ne peut intervenir qu’à  la date
normale de renouvellement d’un contrat, ou à la signature d’un nouveau contrat.

➔ L'assuré qui se voit refuser la garantie par deux sociétés d'assurance peut saisir le Bureau Central
de Tarification (BCT), compétent en matière de catastrophes naturelles. Ce dernier imposera alors à
l'une des deux sociétés de garantir l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles et fixera
les  conditions  devant  être  appliquées  par  l'assureur.  Cela  se  traduit  généralement  par  une
majoration de franchise ou une limitation de l'étendue de la garantie.

➔ En application de l’article L.562-5 du code de l’environnement, les infractions aux dispositions du
PPR sont  constatées par  des fonctionnaires et  agents commissionnés à cet  effet  par  l'autorité
administrative compétente et assermentés. 

L'existence d'un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé permet d'affranchir les assurés de
toute  augmentation  de  franchise  d'assurance  en  cas  de  sinistre  lié  au  risque  naturel  majeur
concerné (arrêté  ministériel  du  5  septembre  2000  modifié  en  2003).  Le  lien  aux  assurances  est
fondamental. Il repose sur le principe que des mesures de prévention permettent de réduire les dommages
et donc notamment les coûts supportés par la solidarité nationale et le système « Cat Nat » (Catastrophes
Naturelles).

1.6.6. PPR et financement
L'existence d'un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé sur une commune peut ouvrir le droit à
des financements de l'État au titre du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), créé
par la loi du 2 février 1995.

Ce fonds a vocation à assurer la sécurité des personnes et de réduire les dommages aux biens exposés à
un risque naturel majeur. Sauf exceptions, il bénéficie aux personnes qui ont assuré leurs biens et qui sont
donc elles-mêmes engagées dans une démarche de prévention.

Ces financements concernent :

– les études et travaux de prévention des collectivités locales,

– les études et travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par un PPR aux personnes physiques ou
morales,

– les mesures d'acquisition de biens exposés ou sinistrés, lorsque les vies humaines sont menacées
(acquisitions amiables, évacuation temporaire et relogement, expropriations dans les cas extrêmes),

– les actions d'information préventive sur les risques majeurs.

L’ensemble de ces aides doit permettre de construire un projet de développement local au niveau de la ou
des communes, qui  intègre et  prévient  les risques et  qui  va au-delà de la seule mise en œuvre de la
servitude PPR. Ces aides peuvent être selon les cas complétées par des subventions d’autres collectivités
voire  d’organismes  telle  l’ANAH  dans  le  cadre  d’opérations  programmées  d’amélioration  de  l’habitat
(OPAH).
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2. Procédure

La procédure d'élaboration du PPR est cadrée par le code de l'environnement (art R  562-1 à R  562-10  ).

Les différentes étapes sont la prescription, l'élaboration, les consultations et l'enquête publique, et in fine
l'approbation.

2.1. La prescription

Le PPR est prescrit  par un arrêté préfectoral qui  détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des
risques pris  en compte,  désigne le  service déconcentré  de l'État  chargé d'instruire  le  projet,  et  définit
également les modalités de la concertation durant l'élaboration du projet.

L'arrêté  est  notifié  aux  maires  des  communes  et  aux  présidents  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  compétents  pour  l'élaboration  des  documents
d'urbanisme dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le périmètre du projet de plan.

Cet arrêté est en outre affiché pendant un mois dans les mairies de ces communes et aux sièges de ces
établissements publics. Il fait aussi l'objet d'une insertion dans un journal diffusé dans le département. Il est
publié au Recueil des actes administratifs de l'État dans le département.

2.2. L'élaboration

Le dossier est élaboré par le service de l’État qui assure l'instruction, à partir d'une étude des aléas et des
enjeux présents sur le territoire concerné. Le plan de zonage et les dispositions réglementant les zones sont
réalisés en collaboration avec les élus ou services communaux au cours de réunions et visites de terrain.

2.3. Les consultations

Le projet de PPR est soumis à l'avis des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles le
plan sera applicable, et des organes délibérant des établissements publics de coopération intercommunale
compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme.

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, l'avis de la Chambre d'Agriculture et celui
du Centre National de la Propriété Forestière sont également recueillis.

Par  ailleurs,  dans le cadre de la  concertation,  d’autres organismes peuvent être consultés,  comme les
syndicats de rivière par exemple. Toutefois, ces consultations ne sont pas obligatoires.

Tout avis demandé qui n'est pas rendu dans un délai de 2 mois est réputé favorable.

2.4. La mise à l'enquête publique 

Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les articles
R123-1 à R123-23 du code de l'environnement.

– Un commissaire-enquêteur est désigné par le tribunal administratif. Il lui revient d'être à la disposition du
public, d'analyser les observations recueillies et de donner son avis motivé sur le projet.

– La durée de l'enquête ne peut être inférieure à un mois.

– Le public est invité à venir consulter le projet et à consigner ses observations sur le registre d'enquête
ou à les adresser au commissaire-enquêteur.

– Les avis  cités  au paragraphe  2.3.  qui  ont  été  recueillis  sont  consignés  ou  annexés aux registres
d'enquête par le commissaire enquêteur.

– Le maire est ensuite entendu par le commissaire enquêteur.

– Une publication mentionnant l’arrêté prescrivant l’enquête publique dans deux journaux diffusés dans le
département doit être faite 15 jours avant le début de l'enquête et rappelée dans les huit premiers jours
de celle-ci.

– Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont rendus publics.
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2.5. L'approbation par arrêté préfectoral

A l’issue de ces consultations, le plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis,  est
approuvé par arrêté préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de
l'État dans le département ainsi que dans un journal diffusé dans le département.

Une  copie  de  l'arrêté  est  ensuite
affichée  en  mairie  et  au  siège  de
l'établissement public de coopération
intercommunale pendant un mois au
minimum. La publication du plan est
réputée faite à l’issue de l’ensemble
de ces mesures de publicité.

Le  plan  approuvé  est  tenu  à  la
disposition du public en mairie et au
siège  de  l'établissement  public  de
coopération  intercommunale  ainsi
qu'en préfecture.

Le PPR approuvé est annexé par la
commune  au  Plan  Local
d'Urbanisme.  Il  vaut,  dès  lors,
servitude  d'utilité  publique  et  est
opposable aux tiers.

2.6. La révision ou la modification ultérieures

Le PPR peut être révisé suite à l'amélioration des connaissances sur l'aléa, à la survenue d'un aléa nouveau
ou non pris en compte par le document initial, ainsi qu'à l'évolution du contexte. La procédure de révision du
PPR suit les formes de son élaboration. 

Le  PPR peut  également  être  modifié,  si  la  modification  envisagée ne  porte  pas  atteinte  à  l'économie
générale du plan. Dans ce cas, aux lieu et place de l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé
de ses motifs sont portés à la connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de  formuler des
observations pendant le délai d'un mois précédant l'approbation par le préfet de la modification.

2.7. Les recours

L'arrêté préfectoral  d'approbation du PPR peut faire l'objet,  dans un  délai de 2 mois  à compter de sa
notification aux communes concernées, de la part de ces dernières, soit d'un recours gracieux auprès du
préfet de l'Ain, soit d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la prévention des risques.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon de la part de
tiers, soit :

– directement en l'absence de recours préalable, dans le délai de 2 mois à compter de la plus tardive
des mesures de publicités prévues,

– à l'issue d'un recours préalable, dans les deux mois à compter de la notification de la réponse obtenue
de l'administration, ou au terme d'un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la
réception de la demande.

La publication du plan est réputée faite  à l’issue de l’ensemble des mesures de publicité fixées à l’article
R.562-9 du code de l’environnement.
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3. Le plan de prévention des risques de Bourg-en-
Bresse

3.1. Les raisons de la prescription

Le  territoire  de  la  commune  de  Bourg-en-Bresse  est  soumis  à  l’aléa  inondation,  par  les  crues  de  la
Reyssouze et de son affluent le Dévorah. La présence de constructions, d'habitat et d'activités justifie de
mettre en œuvre des mesures réglementaires de prévention telles que le plan de prévention des risques
(PPR). 

Les crues de la Reyssouze affectent largement la partie résidentielle de Bourg-en-Bresse, ainsi que les
zones d’activités économiques. Les canaux réalisés après 1950 ont réduit les débordements pour les crues
fréquentes dans le centre-ville. Mais en contrepartie, les débordements pour les crues plus rares touchent
une part plus grande de l'agglomération. Les zones d'expansion naturelle des crues ont été pour la plupart
réduites, remblayées, construites. Le plan d'eau de Bouvent et la gestion des vannages sur les différents
biefs permettent une régulation efficace des crues faibles et modestes. Ils apportent un sentiment relatif de
sécurité face aux inondations, laquelle n'est plus assurée pour les crues importantes.

La référence actuelle concernant les crues de la Reyssouze est une cartographie des zones inondables
issue d'une étude datant  de 1996,  basée sur  la  crue centennale  modélisée,  réalisée pour le  Syndicat
Intercommunal d'Aménagement et d'Entretien de la Reyssouze et de ses Affluents (SIAERA). Les relevés
étaient  basés sur la photogrammétrie,  avec une précision altimétrique  relative. De plus,  l'usage de ces
résultats a montré, notamment sur Bourg-en-Bresse, des approximations difficilement acceptables. 

L’État  a fait  réaliser  en  2010/2011 une étude sur l'ensemble du bassin versant de la Reyssouze
répondant  davantage  aux  objectifs  de  prévention  réglementaire,  avec  une  campagne  de  levés
topographiques  plus précis.  Cette  étude permet de définir  la  crue de référence et  de cartographier  de
nouvelles zones d'aléa, conformément à la doctrine nationale pour la réalisation des PPRi (crue centennale
ou  plus  haute  crue  connue  si  elle  est  supérieure  à  la  crue  centennale).  Elle  est  fondée  sur  les
caractéristiques de la crue historique des 3 et 4 octobre 1935, crue supérieure à une crue d'occurrence
centennale  et  dont  le  phénomène  météorologique  associé  est  susceptible  de  se  reproduire  dans  des
circonstances semblables. Elle intègre les ouvrages réalisés depuis 70 ans (biefs d'écoulement, ouvrages
de franchissement, remblais, etc.). Il s'agit donc d'une crue reconstituée dans les conditions d'écoulement
actuelles.

La situation des PPRi sur le bassin versant est la suivante : le PPRi de la confluence Saône/Reyssouze,
recouvrant 5 communes (Boz, Gorrevod, Ozan, Pont-de-Vaux et Reyssouze) a été approuvé le 4 juillet
2012,  le  PPRi  de Cras-sur-Reyssouze  a été  approuvé le  13 septembre 2012,  le  PPRi  de Viriat  a  été
approuvé  le  26  octobre  2015  et  le  PPRi  de  Montagnat  est  en  cours  d’élaboration,  avec  un  objectif
d’approbation en 2016.  Il ne devrait pas y avoir d’autre PPRi prescrit sur le bassin versant, étant donné
l’absence d’enjeux en zone inondable (et donc l’absence de risque) : l’application de l’article R.111-2 du
code  de  l’urbanisme  est  dans  ce  cas  suffisante  pour  ne  pas  installer  de  nouveaux  enjeux  en  zone
inondable. 

Le plan de prévention des risques naturels "inondation de la Reyssouze et de ses affluents" de la commune
de Bourg-en-Bresse a été prescrit par arrêté préfectoral le 9 novembre 2011.

3.2. Le bilan de la concertation

Les modalités de concertation ont été élaborées avec la commune et mentionnées dans l’arrêté préfectoral
de prescription du 9 novembre 2011 à savoir :

➢ information du maire et de ses représentants sur la procédure, le montage du dossier, et sur l’aléa
de référence ;

➢ définition des enjeux, du zonage et du règlement en concertation avec les élus communaux et leurs
services sous la forme de réunions de travail et de visites de terrain. Ces réunions ont fait l’objet de
comptes-rendus qui seront joints au dossier d’enquête publique ;
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➢ au lancement de l’enquête publique, envoi du projet de dossier pour avis :

• à la commune de Bourg-en-Bresse ;

• à la communauté d’agglomération Bourg-en-Bresse Agglomération ;

• à la chambre d’agriculture ;

• au syndicat du bassin versant de la Reyssouze.

➢ réunion publique de présentation du projet de dossier, en accord avec le maire de la commune  ;

➢ mise en ligne, sur le site internet de l’État, du projet de dossier soumis à l’enquête publique ;

➢ après la phase de consultations et avant approbation, mise au point du dossier avec la commune.

Cinq réunions de travail ont eu lieu avec la ville de Bourg-en-Bresse (élus, direction de l'urbanisme, services
chargés de l'assainissement et de l'environnement).

R  éunion     du   31 août 2011  

Ordre du jour :
• esquisse d'un calendrier pour l'élaboration du PPR et analyse sommaire des enjeux communaux

en zone inondable.

Les principaux enjeux dans les zones d'aléas signalés par la Ville sont :

- le transfert du camping municipal à Bouvent,

- le devenir des bâtiments existants situés en zone rouge (quartier des Dîmes et secteurs des anciens 
moulins), 

- le devenir des commerces situés dans les rues inondables en aléa fort (rue Charles Robin et rue du 4 
septembre) 

- le classement des zones d'aléa faible, non urbanisées,

- les règles de construction applicables sur la zone CENORD.

R  éunion     du   1  er   décembre 2011  

Ordre du jour :
• présentation de la carte d'aléa et proposition du projet de plan de zonage du PPR.

R  éunion     du   15 décembre 2011  

Ordre du jour :
• présentation du projet de règlement.

R  éunion     du   26 janvier 2012  

Ordre du jour :
• présentation de l'étude hydrologique et hydraulique et de ses résultats sur le territoire de la ville de

Bourg-en-Bresse par le bureau d'étude.

R  éunion     du   5 avril   2012  

Ordre du jour :
• Examen du projet de règlement.

Une réunion publique a été organisée à  Bourg-en-Bresse (salle :  ancienne maison des syndicats) le  16
octobre 2012 à 18h00.

Le conseil municipal de la ville de Bourg-en-Bresse a émis un avis défavorable sur le projet de PPRi par
délibération en date du 17 décembre 2012 motivé par les points suivants :

• Zonage sur la zone d’activité CENORD et sur le secteur de Curtafray, alors qu’aucun aléa ne figure
sur la carte des aléas dans ces secteurs : il s’agissait d’un oubli sur la carte des aléas qui a été
corrigé.

• Obligation pour les propriétaires de biens immobiliers de réaliser des mesures de réduction de la
vulnérabilité : compte-tenu des enjeux et de l’avis du conseil municipal, le règlement ne rend plus
ces mesures obligatoires. 
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• Choix de la crue de 1935 et demande de prise en compte de la crue centennale : la crue de 1935
étant supérieure à la crue centennale, elle a été retenue comme crue de référence, comme le
demande la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des
zones inondables et comme l’a admis depuis la jurisprudence. Cette crue a toutefois été modélisée
aux  conditions  actuelles  d’écoulement  pour  prendre  en  compte  les  nombreux  aménagements
réalisés depuis.

• Choix du débit de référence de la Reyssouze entrant à Bourg-en-Bresse, nettement supérieur à
celui de 1935 : la recherche documentaire a été complétée, ce qui a conduit les services de l’État,
en accord avec la  commune,  à  lancer une nouvelle  modélisation basée sur  le  débit  historique
observé lors de la crue de 1935.

L'enquête publique du projet de PPRi s'est déroulée du 15 novembre 2012 au 15 décembre 2012 inclus. 6
personnes ont  rencontré  le  commissaire-enquêteur  lors  de  ses  permanences,  14 observations  ont  été
consignées dans le registre d'enquête et  2 courriers ont  ensuite été adressés au commissaire-enquêteur.
Ce dernier a émis un avis favorable assorti de 4 réserves :

1) améliorer au préalable les systèmes de collecte et d’évacuation des eaux pluviales dans les zones
soumises à l’aléa,

2) vérifier la gestion en temps réel des vannes en cas de situation critique,
3) entreprendre au préalable des travaux d’aménagements pour réduire l’aléa, en particulier dans le

quartier des Baudières,
4) reconsidérer l’aléa affectant le secteur CENORD et son zonage.

Les 3 premières réserves ne sont  pas du ressort  du PPRi,  leur solution relève de la compétence des
collectivités (notamment la ville de Bourg-en-Bresse et le syndicat de rivière).
Concernant la 4ème réserve,  il n’est pas possible d’ignorer le risque découlement diffus mis en évidence
par l’étude d’aléa. 

En revanche, pour répondre aux préoccupations de la ville et de l’association des entreprises ACENORD,
tout  en préservant au mieux les constructions futures des conséquences d’une inondation (nous sommes
bien ici sur une vulnérabilité des biens et non des personnes), le règlement de la zone B3 correspondant à
cette zone a été assoupli (voir 8. Description du règlement de chacune des zones).

Par arrêté préfectoral en date du 7 novembre 2014 le délai de 3 ans dans lequel le PPRi doit être approuvé
a été prorogé en application de l’article R.562-2 du code de l’environnement, afin de permettre la réalisation
de l’étude complémentaire et de terminer la concertation.

Le rendu de l’étude complémentaire, réalisée en 2013, a permis de modifier la carte de l’aléa de référence :
les niveaux d’eau sont globalement moins élevés, mais l’emprise de la zone inondable reste sensiblement la
même. Le zonage réglementaire a été modifié en conséquence.

Deux réunions en présence du préfet et du maire ont eu lieu en préfecture le 15 avril 2013 et le 23 mars
2015. Quatre réunions avec les services techniques de la ville et les bureaux d'études ont été organisées à
la DDT.

R  éunion   Pr  é  fet – Maire – DDT     :   1  5 avril 2013  

Ordre du jour :
• échanges sur les suites à donner à l'avis défavorable du conseil municipal sur le projet de PPRi de

Bourg-en-Bresse
Il est décidé de faire réaliser une étude complémentaire pour tester la sensibilité du modèle aux variations
d'hypothèses de base (pluie de référence, relation pluie-débit).

R  éunion     du 22 mai 2013  

Ordre du jour :
• étude complémentaire de l'aléa inondation de la Reyssouze à Bourg-en-Bresse – présentation et

validation du cahier des charges par la DDT et la ville.
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R  éunion     du 9 juillet 2013  

Ordre du jour :
• étude complémentaire de l'aléa inondation de la Reyssouze à Bourg-en-Bresse – présentation des

résultats des recherches dans les archives et validation des propositions de scénarios. 
Le débit de 53m3/s issu des archives sera utilisé pour la modélisation au lieu du débit de 62m3/s pris en
compte dans l'étude générale.

Réunion du 28 octobre 2013
Ordre du jour :

• étude complémentaire de l'aléa inondation de la Reyssouze à Bourg-en-Bresse – présentation des
résultats de la modélisation.

Les  résultats  présentés  montrent  peu  de  changement  de  l'étendue  de  la  zone  inondable  mais  des
changements significatifs de hauteurs d'eau.

Réunion du   18 juin 2014  
Ordre du jour :

• étude complémentaire de l'aléa inondation de la Reyssouze à Bourg-en-Bresse – explication du
faible changement de  l'étendue de la zone inondable  compte-tenu du débit pris en compte plus
faible.

R  éunion   Pr  é  fet – Maire – DDT     :   23 mars 2015  

Ordre du jour :
• présentation des modifications de zonage suite à l'étude complémentaire et des modifications du

règlement suite aux diverses réunions avec les services techniques de la ville.
• Suite à donner avec l'objectif de terminer la procédure au 1er semestre 2016.

Une nouvelle  enquête publique  du projet  de PPRi  s'est  déroulée du  25 janvier  au 25 février  inclus.  2
personnes  ont  rencontré  le  commissaire-enquêteur  lors  de  ses  permanences et observations  ont  été
consignées dans le registre d'enquête. Le commissaire-enquêteur a donné un avis favorable sans réserve
et a demandé que ses observations soient prises en compte. Il s'agit :

• de modifier le classement en zone "naturelle ou de loisirs" dans la carte des enjeux d'une parcelle
située en zone U du PLU et d'apporter les modifications subséquentes au plan de zonage : la partie
de la parcelle en aléa moyen est classée en zone bleue et partie de la parcelle en aléa fort reste en
zone rouge.  Cette parcelle avait fait l'objet d'une des deux observations sur le registre d'enquête
publique.

• d'apporter des précisions et clarifications dans le rapport de présentation, notamment sur la partie
concernant l'étude complémentaire de l'aléa.

Ces modifications ont été apportées au dossier approuvé.

Réunion DDT – Ville de Bourg-en-Bresse     : 4 avril 2016  

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur ainsi que les modifications à apporter au dossier
ont  été  évoquées  lors  de  cette  réunion,  prévue  dans  les  modalités  de  concertation  de  l'arrêté  de
prescription.

PPRi de Bourg-en-Bresse Rapport de présentation Page 17/31



4. Analyse de l'aléa inondation

4.1. Analyse hydrologique

4.1.1. Études antérieures

L’hydrologie de la Reyssouze a été étudiée précédemment de manière approfondie par deux fois : en 1995
par le cabinet SOGREAH dans le cadre d’une étude hydraulique3 et géomorphologique, et en 2006 par le
cabinet BURGEAP dans le cadre d’une étude hydraulique pour la protection de Cras-sur-Reyssouze contre
les  inondations,  toutes  deux  sous  maîtrise  d’ouvrage  du  Syndicat  Intercommunal  d’Aménagement  et
d’Entretien de la Reyssouze et de ses Affluents.

Ces deux études ont dû mettre en œuvre des méthodologies complexes pour estimer les débits et les
hydrogrammes de crue de la Reyssouze. En effet, le bassin versant de la Reyssouze a ceci de particulier
que son suivi hydrométrique n’est effectué que sur le premier quart amont du bassin versant au travers des
stations de Montagnat (bassin versant contrôlé : 84 km²) et Majornas en aval de Bourg-en-Bresse (136 km²)
où il se produit un amortissement important des crues compte tenu du lit majeur relativement important. Ces
deux études aboutissent à des résultats assez proches, BURGEAP adoptant finalement les débits proposés
par SOGREAH.

La connaissance de l’hydrologie4 de la Reyssouze en aval de Bourg-en-Bresse n’est accessible aujourd’hui
qu’au travers d’un outil de modélisation hydrologique. Cet outil peut être calé correctement sur le premier
quart amont du bassin versant, sur la base des observations faites au droit des stations hydrométriques de
Montagnat et de Majornas.

Il a été décidé dans le cadre de l'élaboration du PPR  "inondations de la Reyssouze et de ses affluents"
d’examiner  à  nouveau  le  comportement  hydrologique  de  la  Reyssouze.  Pour  ce  faire,  un  modèle
hydrologique  a  été  construit  et  a  cherché  à  prendre  en  compte  les  effets  de  la  propagation  et  de
l’amortissement des crues en fonction de la topographie réelle de la vallée de la Reyssouze.

4.1.2. Historique des crues

Les  archives  font  état  des  six  événements  suivants  ayant  donné lieu  à  une  montée  du  niveau  de  la
Reyssouze.

  Crue des 3 et 4 octobre 1935

Le début du mois d’octobre 1935 se caractérise par des orages méditerranéens intenses du Haut Vivarais
jusqu’au Jura méridional et central. A Bourg-en-Bresse, le 3 octobre 1935, il est tombé 138 mm (nettement
plus que la pluie centennale). De mémoire d’homme, ces précipitations ont généré la plus forte crue de la
Reyssouze.

  Crue du 2 septembre 1956

Liée à nouveau à des pluies méditerranéennes pour lesquelles il n’y a pas plus d’informations, la crue du 2
septembre 1956 a été engendrée par une forte pluviosité : 123 mm à Bourg-en-Bresse.

  Crue des 15 et 16 mai 1983

Le contexte pluvio-orageux d’avril - mai 1983 a trouvé son paroxysme entre les 12 et 16 mai ; s’établissant
dans un contexte hydrologique défavorable (sol préalablement saturé en eau par la pluviosité abondante
des semaines précédentes, 3 fois plus de pluie que la normale), la Reyssouze est montée en crue. Les
cumuls de pluie sont de 113,7 mm du 12 au 16 mai et de 124,9 mm du 12 au 17 mai. Cet épisode ne
s’illustre pas par des intensités pluvieuses extraordinaires comme les deux événements précédents mais la
situation  hydrologique  antérieure  et  l’abondance  de  précipitations  sur  plusieurs  jours  ont  également
provoqué une crue.  Le débit maximal instantané est observé le 16 mai, avec 19,90m3/s  à Montagnat et
32,20m3/s à Majornas (Bourg-en-Bresse).

3 Étude de la circulation de l’eau, dans le cas présent étude de la circulation de l’eau en crue sur les zones inondées.

4 Étude du cycle de l’eau dans son ensemble, des échanges entre les eaux de surfaces, les eaux souterraines et celles présentes
dans l’atmosphère. 
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  Crue des 8 et 9 mai 1985

Pour cet épisode, les cumuls de pluie sont de 85,6 mm du 7 au 8 mai et de 120,5 mm du 6 au 10 mai à
Bourg-en-Bresse.  Le  débit  maximal  instantané  est  observé  le  9  mai,  avec  13,70m3/s  à  Montagnat  et
35,20m3/s à Majornas (Bourg-en-Bresse).

  Crue du 17 avril 2005

Sous l’influence dépressionnaire centrée sur le golfe du Lion, des précipitations intenses se focalisent sur le
Centre-Est de la France. Le cumul de pluie est de 107,8 mm du 15 au 17 avril à la station de mesure de
Ceyzériat. Le débit maximal instantané est observé le 17 avril avec 15,90m3/s à Montagnat et 29,80m3/s à la
station de Majornas (Bourg-en-Bresse). 

Cette crue relativement récente a généré des débordements  par surverse du canal des moulins dans le
parc  de  l'Hôtel-Dieu  en  direction  de  la  résidence  "Arc  En  Ciel".  L'eau  a  envahi  les  parties  basses  et
notamment les caves et garages occasionnant des dégâts  sur les matériels entreposés dans ceux-ci.  Ce
débordement est en partie dû au dysfonctionnement de la vanne située sous le boulevard Hugo au
niveau  du  collège.  Toutefois,  on  notera  que  le  débit  enregistré  à  Majornas  (29,80m3/s)  est  très
nettement inférieur au débit retenu pour la crue de référence (84m3/s). Il s’agit d’une crue inférieure à
une crue d’occurrence décennale, dont le dysfonctionnement des vannes a aggravé les conséquences.

  Crue du 6 février 2009

Dans un contexte de flux perturbé de sud-ouest, des remontées méditerranéennes touchent le Sud-Est et
Rhône-Alpes avant de gagner le Nord-Est. Précédant cette perturbation, un froid constant avait affecté la
région avec de nombreuses gelées. Le cumul de pluie est de 71,6 mm du 5 au 7 février à Ceyzériat.  Le
débit maximal instantané est observé le 6 février avec 14,20m3/s à Montagnat et 35,20m3/s à la station de
Majornas (Bourg-en-Bresse).
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4.1.3. Choix de la crue de référence

  Pluviométrie

La distribution géographique de la pluviométrie journalière décennale et centennale des 17 postes Météo-
France environnant le bassin versant de la Reyssouze a été examinée. Elle a permis de distinguer une
pluviométrie un peu plus forte sur l’amont du bassin versant (en amont de Bourg-en-Bresse - Revermont).
C’est  pourquoi  il  a  été  proposé  de  distinguer  deux  zones  géographiques  dont les pluviométries sont
légèrement différentes. En se basant sur une moyenne pondérée des valeurs de pluie, nous proposons :

– en amont d’Attignat, P10 = 79 mm (pluie journalière décennale) et P100 = 113 mm (en centennale),

– en aval d’Attignat, P10 = 73 mm et P100 = 104 mm.

  Analyse statistique des débits mesurés par les stations hydrométriques

Le tableau ci-dessous rend compte des stations hydrométriques existantes gérées par la DREAL Rhône-
Alpes présentes sur le bassin versant de la Reyssouze.

Stations hydrométriques du bassin versant de la Reyssouze 

Stations
Superficie

(km²)
Altitude (m)

Période
d’observation

Débit maximum
jaugé (m³/s)

Temps de retour du
débit maximum jaugé

Montagnat 84.4 237 1967-2009 20 supérieur à 10 ans

Majornas 130 218 1983-2009 20,4 inférieur à 2 ans

Ainsi pour la station de Montagnat, le débit maximum jaugé étant supérieur à la crue décennale, ce poste
d’observation présente une bonne pertinence pour l’estimation des crues. A l’inverse, les données de crue
de la station de Majornas sont plus sujettes à caution puisque le maximum jaugé est inférieur à la crue
biennale.

Après traitement statistique des données hydrométriques, les débits de crue estimés sont les suivants.
Compte tenu du manque de fiabilité des estimations des débits de crue à Majornas, seul le débit décennal a
été calculé (Compte tenu des incertitudes, les débits sont arrondis à la valeur supérieure ; en encadré, nous
avons reporté la fourchette d’incertitude à 10 %).

– Montagnat : Q10 = 17 m³/s [15 – 18]  /  Q100 = 31 m³/s [28 – 34]

– Majornas : Q10= 35 m³/s [31.5 – 38.5].

  Estimation des débits de crue

L’approche  statistique  ne  permettant  ni  l’estimation  des  débits  pour  des  fréquences  supérieures  à  la
décennale, ni la prise en compte de l’amortissement des crues dans la vaste plaine inondable entre Bourg-
en-Bresse  et  Saint-Julien-sur-Reyssouze,  le  fonctionnement  hydrologique  du  bassin  versant  de  la
Reyssouze a été simulé à partir d’une modélisation pluie-débit. 

Le principe d’un modèle pluie-débit est d’estimer la réponse d’un bassin versant, en termes de débit et de
volume, à un événement pluvieux donné.

Le modèle a été calé pour représenter fidèlement les estimations des débits décennaux estimés au droit
des stations hydrométriques de Montagnat et de Majornas. En aval de Majornas, l’amortissement des crues
a  été  simulé  en  utilisant  la  topographie  réelle  de  la  vallée  de  la  Reyssouze  et  ses  vastes  champs
d’expansion de crue.

Le  tableau  suivant  présente  les  débits  obtenus  pour  la  crue  décennale  et  la  centennale  ainsi  que  la
simulation de la crue d’octobre 1935 basée sur une pluie d’un cumul journalier de 138 mm sur l’ensemble
du bassin versant et présentant un pic de 3 h.
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Débits retenus suite à l'étude complémentaire de 2013, en m3/s

Débit de pointe de crues
(m3/s)

Montagnat (station de
mesure)

Amont vannage de
Penessuy (Curtafray)

Majornas (station de
mesure)

Q10 17 22 35,20

Q100 31 51 76

Octobre 1935 48 53,50 84

Dans le cadre de l’établissement d’un plan de prévention des risques naturels, la crue de référence retenue
est soit la crue centennale soit la plus forte crue connue si celle-ci est supérieure à la crue centennale. La
Reyssouze ayant subi une crue supérieure à la crue centennale en octobre 1935, ce sont les débits
de cette crue qui ont été pris comme référence pour la modélisation des zones inondables.

4.2. Simulation de la crue de référence

4.2.1. Simulation hydraulique

Un modèle numérique de simulation des écoulements a été construit à partir de relevés topographiques
effectués en septembre 2010 et complétés en février 2011.

En l’absence de crue majeure récente qui aurait permis un calage à partir de laisses de crue, l’étude s’est
basée d’une part sur l’observation de terrain et sur les témoignages relatifs aux crues récentes (d’ampleurs
modestes),  et  d’autre  part  sur  la  comparaison  des  lits  d’écoulement  avec  des  catalogues  de  rugosité
calibrée (Roughness Characteristics of Naturals Channels USGS). 

En limite  aval,  la  condition retenue est  le  niveau de la  Saône à Pont  de Vaux pour un débit  de crue
décennale, soit une cote de 174.73 m NGF.

Les résultats de simulations hydrauliques d’une crue type octobre 1935 ont permis de déterminer les cotes
et les vitesses d’écoulement atteintes par la Reyssouze tant en lit mineur qu’en lit majeur. 

4.2.2. Description du fonctionnement hydraulique sur le territoire communal 
de Bourg-en-Bresse

– Au droit de la zone de loisirs de Bouvent : inondation des bâtiments, du chemin et de la partie basse du
parking en lit majeur gauche. En lit majeur droit, l’écoulement inonde le chemin de Curtafray et la zone
naturelle entre la Reyssouze et la voie ferrée.

– En amont du pont SNCF, inondation des habitations situées en lit majeur droit.

– En aval du pont SNCF, inondation de la zone d’activité en rive droite (prés de Penessuy).

  Canal des Moulins

– Le débordement en lit majeur gauche effleure la digue protégeant les habitations situées sous la rue
des Sources aux Quatre Poteaux.

– Le parking du centre commercial Carrefour  (Prés du moulin de Brou) est inondé avec une hauteur
d’eau comprise entre 0,5 et 1 m d’eau.

– Au parc des Baudières, les ouvrages situés sous le collège et sous le boulevard Charles de Gaulle sont
saturés, ayant pour conséquence un remous en amont qui inonde le Parc des Baudières :

• l’écoulement débordant se diffuse en direction du nord et inonde les lotissements rue du Dr Touillon
et rue des Baudières puis traverse la rue Amédée Mercier ;

• l’écoulement se diffuse ensuite en direction du carrefour de l’avenue des sports et du boulevard
John Kennedy (L’écoulement rejoint principalement le canal de  Loëze par le centre commercial
Casino situé en point bas).

– En aval du collège, inondation du quai Henri Groboz en lit majeur gauche et des zones loties en lit
majeur droit qui forment un espace de stockage.

– Au pont de la rue Charles Robin, inondation de la rue Charles Robin  et de la rue du 4 septembre
jusqu’en direction du Champ de Foire. Les points bas de l'espace délimité par ces voies peuvent être
inondés de façon diffuse.
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– En aval du moulin des Halles, inondation de l’allée de Challes puis du Champ de Foire. Plus à l'aval, la
confluence avec le canal de Loëze provoque un débordement généralisé en lit majeur gauche sur le
Champ de Foire (Les Brotteaux).

– L’écoulement traversant le Champ de Foire rejoint  le carrefour entre le boulevard André Lévrier et
l’avenue Maginot puis inonde la zone lotie située entre la rue Gabriel Vicaire et le boulevard Edouard
Herriot ainsi que la zone lotie au nord du boulevard Edouard Herriot.

  Canal de Loeze

– En aval de la vanne, inondation en rive gauche du tènement industriel, et en rive droite de l’aire des
gens du voyage et du bâtiment d’Emmaüs (Prés de Penessuy).

– La rue des Prés de Brou est inondée ainsi que le lotissement en rive droite un peu plus en aval. En rive
gauche, le tènement industriel ainsi que le parking de l'ex-supermarché Leclerc  (En Penessuy)  sont
inondés. 

– La rue de la Croix Blanche est inondée  en rive droite et le parc en rive gauche (parc protégé par une
digue,  submergée  par  l’aval).  En  aval,  le  lit  majeur  droit  est  inondé  par  une  forte  hauteur  d’eau
(supérieure à 1 m par endroits) occasionnée par la mise en charge du pont de la rue des  Dîmes
recevant également les eaux provenant du Dévorah.

                     Pont de la rue des Dîmes, amont                                                 Pont de la rue des Dîmes, aval

Photos : DDT 01

– Le pont de l’allée de Challes est mis en charge, inondant la rue ainsi que les terrains de sport en lit
majeur droit.

     Pont de l'Allée de Challes / Stade-Verchère, amont                 Pont de l'Allée de Challes / Stade-Verchère, aval

Photos : DDT 01
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  Canal des Moulins

– Le pont de l’avenue Maginot est limitant pour le débit du canal des Moulins, provoquant une inondation
des  habitations  situées  en  rive  droite  et  en  rive  gauche  en  amont  de  l’avenue.  Un  écoulement
débordant emprunte l’avenue en direction du nord où il est rejoint par un écoulement débordant du bras
de Challes.

– Un écoulement inonde également la rue des Blanchisseries jusqu’en direction du passage sous la voie
SNCF.

– En aval du pont du boulevard Edouard Herriot,  inondation du boulevard et  de la rue du Pont des
Chèvres en direction du passage sous la voie SNCF : inondation des terrains à l’ouest de la rue  du
Pont des Chèvres et des terrains situés entre la rue Auguste Perrodin et le remblai SNCF.

– En aval de la voie SNCF : inondation du tènement Renault par retour des eaux dans la Reyssouze,
issues du passage sous la voie SNCF.

  Bras de Challes

– Un débordement se produit en amont du pont SNCF (ouvrage limitant par la présence des passerelles)
dans le lit majeur gauche : des habitations ainsi qu’un tènement industriel sont inondés. L’écoulement
rejoint les eaux de l’avenue Maginot puis passe sous la voie SNCF pour se diffuser ensuite dans toute
la zone industrielle dans laquelle se produit un écoulement diffus.

– En aval  du pont  SNCF,  quelques bâtiments industriels  situés en contrebas du canal (présence de
digue) sont inondés.

  Zone CENORD

La zone industrielle de CENORD  entourée par le bras de Challes et le canal des moulins présente des
points bas et peut être inondée par débordement des deux cours d'eau ou par rupture des digues présentes
en rive gauche du bras de Challes. Il s'agit d'une inondation de faible hauteur et faible vitesse.
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5. Cartographie de l'aléa inondation

La cartographie des zones inondables de la Reyssouze regroupe deux approches distinctes :

– sur les secteurs à enjeux (secteur urbanisé), la zone inondable a été définie par simulation hydraulique
des écoulements de la Reyssouze ;

– sur les secteurs sans enjeu majeur (secteur faiblement urbanisé à vocation principalement agricole), la
zone inondable a été définie par analyse hydrogéomorphologique.

Pour la commune de Bourg-en-Bresse la zone inondable a été définie par modélisation sur tout le linéaire
de la Reyssouze et des divers canaux composant le réseau hydrographique.

Aux cotes obtenues par la simulation hydraulique, on soustrait la topographie disponible du terrain naturel
ce qui permet de déterminer l’enveloppe de la crue et les hauteurs d’eau en tout point de la zone inondable.
On cartographie ensuite au sein de la zone inondable des classes de hauteurs d’eau. Ces classes de
hauteur d’eau sont les suivantes :

– H < 0,5 m : hauteur faible,

– 0,5 m ≤ H < 1 m : hauteur moyenne,

– H ≥ 1 m : hauteur forte.

De même pour les vitesses d’écoulement, on extrait  des résultats hydrauliques les valeurs de vitesses
d’écoulement par secteur et on reporte sur la cartographie les zones de vitesses d’écoulement homogènes.
Les classes de vitesses d’écoulement sont les suivantes :

– V < 0,2 m/s : vitesse faible,

– 0,2 m/s ≤ V < 0.5 m/s : vitesse moyenne,

– V ≥ 0.5 m/s : vitesse forte.

Enfin,  la  cartographie  des  aléas  de  la  Reyssouze  a  été  obtenue  par  croisement  des  informations
hydrauliques de hauteur d’eau et de vitesse d’écoulement selon la grille présentée ci-dessous.

Grille des aléas

L’étude hydraulique a également mis en évidence des possibilités réelles d'écoulements diffus dans la zone
CENORD, certes modérées mais suffisantes pour provoquer des dégâts dans les installations et générer
des sinistres coûteux. La zone est classée en aléa d'écoulement diffus, représenté en hachures bleues sur
la carte d’aléas.
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6. Identification et caractérisation des enjeux

6.1. Définition

Les enjeux regroupent les personnes, biens, activités, équipements et éléments du patrimoine susceptibles
d'être  affectés  par  un  phénomène  naturel.  Ils  concernent  également  les  espaces,  appelés  zones
d’expansion des crues, où se répandent les eaux lors du débordement d’un cours d’eau dans son lit majeur.
Le stockage momentané des eaux y écrête la crue en étalant ses écoulements dans le temps.

Leur  vulnérabilité  exprime  le  niveau  des conséquences  prévisibles,  dommages  matériels  et  préjudices
humains, d'un phénomène naturel sur ces enjeux.

Leur identification, leur qualification sont une étape indispensable de la démarche qui permet d'assurer la
cohérence entre les objectifs de la prévention des risques et les dispositions qui seront retenues.

Ces objectifs consistent à :

– prévenir  ou limiter l’enjeu humain, en n'accroissant pas la population dans les zones soumises à un
aléa fort et en y améliorant chaque fois qu’il sera possible la sécurité,

– prévenir  ou limiter les atteintes aux biens et à l'organisation économique et sociale, afin d'assurer un
retour aussi rapide et aisé que possible à une vie normale,

– favoriser les conditions d'un développement local durable tout en n'accroissant pas les aléas à l'aval.

6.2. Méthodologie et résultats

La détermination des enjeux, sur les zones exposées aux inondations précédemment définies, a pris en
compte l'occupation du sol existante et les projets communaux. Elle s'est appuyée sur des photographies
aériennes, le PLU de la commune, des réunions avec les représentants de la commune (services et/ou
élus), et des vérifications de terrain.

La cartographie des enjeux exposés aux aléas est présentée sur fond cadastral à l'échelle 1/5 000. 

6.2.1. Typologie des enjeux exposés

La typologie suivante a été adoptée, suivant les notes de méthodologie et de doctrine en vigueur :

– Zone d'habitation : zone densément peuplée, avec une distinction entre le centre urbain et les autres
secteurs habités relativement denses (lotissement par exemple, hameau suffisamment conséquent) ;

– Habitat  ou  bâti  isolé :  habitat  dispersé  sous  forme  de  moulins  ou  de  fermes  par  exemple.  Les
bâtiments agricoles voués à l’exploitation et non à l’habitation ont été classés dans cette catégorie ;

– Zone d'activité économique : zone industrielle, commerciale ou artisanale, usine ;

– Zone de loisirs : terrain de sport, étang aménagé, camping ;

– Zone urbanisable : extension potentielle de l'urbanisation selon les projets communaux ;

– Champ d’expansion des crues à préserver : zone inondable à conserver pour son rôle positif dans la
propagation des crues ;

– Établissement recevant du public (ERP) : mairie, école, maison de retraite, salle ouverte au public,
commerce, etc. ;

– Équipement sensible : équipement des collectivités pour l'assainissement, l'eau potable, etc. ;

– Voiries : distinction entre voie ferrée, voirie principale et voirie secondaire ;
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6.2.2. Analyse communale des enjeux

Sur la base de la typologie des enjeux décrite ci-dessus, les enjeux ont été analysés pour la commune. 

Les principales observations relevées sont les suivantes.

La partie basse de la ville comprise entre les divers canaux de la Reyssouze est affectée par la crue de
référence avec des hauteurs d'eau :

– faibles le plus souvent ;

– moyennes sur quelques secteurs : Grenouillère, Crève-cœur, zone commerciale de Carrefour, secteur
du carrefour de l'Europe et une partie du quartier des Dîmes ;

– fortes sur les secteurs suivants : une partie du quartier des Dîmes, le stade Verchère, le moulin de
Rozière et des secteurs le long des lits mineurs des cours d'eau (Penessuy, Tyrand, quai Groboz, allée
de Challes, rue Charles Robin et rue du 4 septembre). 

et avec des vitesses :

– faibles le plus souvent ;

– moyennes  sur  quelques  secteurs :  Avenue  Maginot  et  secteur  contre  la  voie  ferrée,  Crève-cœur,
Champ de foire, carrefour de l'Europe, parc de l'Hôtel-Dieu;

– fortes sur les secteurs suivants : le long des lits mineurs des cours d'eau (rue Charles Robin et rue du 4
septembre). 

Les zones d'expansion de crues identifiées sont situées à l'amont immédiat de l'agglomération :

– le secteur compris entre la base de loisirs de Bouvent et la voie ferrée, sur lequel est envisagée la
délocalisation du camping municipal,

– les secteurs situés entre le Dévorah et le canal de Loeze de chaque côté de la rue de la Croix Blanche.
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7. Transcription de la carte d'aléa en carte 
réglementaire

Le plan de zonage, basé essentiellement sur les principes des circulaires des 24 janvier 1994 et 24 avril
1996, résulte du croisement de la carte des aléas et de la carte des enjeux.

Les principes de base sont les suivants : 

Toutes les zones d'aléas sont a priori inconstructibles pour les raisons suivantes :

– l'aménagement en zone d'aléa fort serait de nature à augmenter directement les risques pour les biens
et les personnes,

– l'aménagement en zones d'aléa moyen et faible constituant des zones d'expansion des crues serait de
nature par effet cumulatif à aggraver les risques pour les habitations situées à l'aval.

Des exceptions à ces principes sont admis en zone d'aléa moyen et faible, hors zone d'expansion de crue,
notamment en zone urbanisée, et en aléa fort dans les secteurs fortement urbanisés, tels le centre-ville dont le
renouvellement doit être rendu possible.

Des aménagements peuvent être admis sous réserve que : 

– la superficie de la zone soit limitée,

– l'impact sur le volume d'expansion de crue soit limité,

– les remblais soient limités aux bâtiments et à leurs accès, et soient compensés,

– l'impact sur les écoulements des eaux soit nul et le remblai envisagé ne compromette pas le ressuyage
des terrains.

Ces exceptions ont fait l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre des rencontres préalables avec la
commune.

7.1. Principes de définition du zonage

Le zonage réglementaire est défini comme le croisement des aléas et des enjeux cartographiés selon la
superposition suivante :

Tableau de définition du zonage réglementaire

Aléas
Espaces boisés ou

agricoles

Espaces prévus 
à l’urbanisation 

dans le PLU 

Espaces urbanisés

Centre urbain
Zone moins

densément bâtie

Fort
Zone Rouge

Inconstructible
Zone Rouge

Inconstructible

Zone Rouge
Inconstructible
avec gestion de

l’existant

Zone Rouge
Inconstructible
avec gestion de

l’existant

moyen
Zone Rouge

Inconstructible

Zone Rouge
Inconstructible ou

Bleue constructible
avec prescriptions

Zone Bleue
constructible

avec
prescriptions

Zone Bleue
constructible

avec
prescriptions

faible
Zone Rouge

Inconstructible

Zone Rouge
Inconstructible ou

Bleue constructible
avec prescriptions

Zone Bleue
constructible

avec
prescriptions

Zone Bleue
constructible

avec
prescriptions

Les espaces soumis à un aléa fort sont classés en zone rouge inconstructible en raison de l’intensité
des paramètres physiques (hauteur d’eau). En l’état actuel de nos connaissances, il n'existe pas de mesure
de protection et de prévention efficaces et économiquement supportables pour y implanter de nouvelles
constructions d'habitations sans mettre en péril les biens et les personnes.
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L’intégralité des espaces agricoles ou boisés soumis aux aléas (quelle que soit leur intensité) est
classée en zone rouge inconstructible puisque ces zones constituent des champs d’expansion des crues
utiles à la régulation de ces dernières au bénéfice des zones déjà urbanisées en aval. Leur urbanisation
reviendrait par effet cumulatif à aggraver les risques à l’amont ou à l’aval et notamment dans les zones
urbanisées déjà fortement exposées.

Il convient de rappeler ici que l'objectif de préservation des champs d'expansion de crues est valide sur
l'ensemble du bassin versant.

Le  plan  de  zonage  n’est  donc  pas  une  carte  représentant  l’intensité  du  risque,  mais  une  carte  de
réglementation de l’usage du sol (entre autres). En effet, la zone rouge n’est pas nécessairement la zone la
plus dangereuse dans la mesure où une zone naturelle en aléa faible sera classée en rouge.

Les zones urbanisées impactées par un aléa modéré ou faible ont été classées en zone bleue.  La
zone bleue a été divisée en 3 sous zones B1, B2  et  B3 en fonction des hauteurs d’eau atteintes dans
chacun de ces secteurs : 80cm pour la zone B1, 50cm pour la zone B2 et 20cm pour la zone B3. 

La zone B3 correspond aux zones d’écoulement diffus (zone CENORD et l’îlot formé par le quai Groboz, le
boulevard de Brou et la rue du champ de foire) mises en évidences par l’étude hydraulique. Cet écoulement
diffus, assimilable à du ruissellement dans ses proportions, est par définition d’épaisseur faible, inférieure à
20cm dans la majorité des cas, sauf points particuliers (accumulation d’eau derrière un obstacle, dans des
dépressions du terrain, etc.).

7.2. Principes de délimitation à l'échelle du parcellaire

  Dans les espaces urbanisés

Le zonage est tracé par croisement de l'aléa et des enjeux, en suivant autant que possible les limites de
l'aléa mais également celles du parcellaire ou du bâti. Lorsqu'une construction est située à cheval sur deux
zones d'aléas différentes, la limite du zonage réglementaire a été tracée pour placer la construction dans
une seule zone réglementaire, celle recouvrant le plus de surface bâtie. Ce choix doit permettre de faciliter
l'instruction des actes d'urbanisme.

Si une faible partie d’une parcelle est exposée (un morceau de jardin par exemple), elle seule sera classée,
afin d’éviter de classer une maison alors qu’elle n’est pas exposée et de ne pas pénaliser inutilement le
propriétaire lors d’aménagements futurs.

  Dans les espaces non urbanisés

Le zonage est calqué sur les limites des zones d’aléas.

  A la limite de la zone inondable

La limite de la zone réglementée par le PPR est tracée en suivant  la limite de la zone d'aléa.  Si  une
construction est située sur la limite entre zone réglementée et zone blanche, le règlement applicable est
celui de la zone bleue ou rouge.
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8. Description du règlement de chacune des 
zones

Les principes ci-avant ont permis de délimiter trois types de zones : 

– les zones rouges, globalement inconstructibles à l'exception de certains types d'aménagement légers ;

– les zones bleues, constructibles sous réserve du respect d'un certain nombre de règles ;

– les zones blanches, où aucune règle supplémentaire aux règles de l'art ne s'applique.

Pour chacune des zones le règlement précise les aménagements qui sont interdits ou admis et, pour les
aménagements admis, les règles d'urbanisme, de construction et d'exploitation qui doivent être respectées.

8.1. En zone ROUGE R

Le règlement, sous réserve qu’il n’y ait ni impact sur les écoulements ou sur la tenue des terrains ni risque
d’aggravation des dommages pour les biens, limite les aménagements et constructions :

– aux infrastructures d'intérêt général ;

– aux espaces verts ou aux aires de loisirs ne créant aucun remblai ;

– aux aménagements et aux extensions limitées du bâti existant ;

– aux activités nécessitant la proximité des terrains inondables (agriculture...).

Le règlement impose, dans certains cas, d'implanter le plancher des constructions au-dessus de la cote
altimétrique de référence. Toutefois, pour tenir compte des terrains situés en contrebas de la rivière  (voir
dessin de principe ci-après), et du fait que la hauteur d'eau maximale modélisée ne dépasse pas 1 mètre,
cette surélévation est limitée à 1 mètre par rapport au terrain naturel.

La zone rouge  comprend un secteur particulier,  hachuré  et  nommé « R1 » sur  le plan de zonage
réglementaire dans le quartier des Dîmes, dans laquelle la création de commerces et services est admise, à
condition que le premier plancher fonctionnel soit  situé au-dessus de la cote de référence.  Ce zonage
spécifique est introduit suite à la concertation avec la commune, pour permettre le renouvellement de ce
quartier situé en aléa fort, tout en limitant la vulnérabilité des futurs aménagements.

8.2. En zone BLEUE B

La zone bleue a été sectorisée en 3 sous-zones bleues B1, B2 et B3 en fonction de la hauteur d'eau atteinte
lors de  la  crue de référence, pour des vitesses d'écoulement moyennes et faibles  (voir 7.1  Principes de
définition du zonage) et des zones d’écoulement diffus.

La zone bleue est par nature constructible sous prescription (sous réserve du respect des autres règles en
vigueur et notamment celles du PLU). Seuls sont interdits la reconstruction d'un bâtiment détruit par une
crue et les remblais, sauf s'ils sont nécessaires à la réalisation d'infrastructures autorisées. Elle assortit les
projets admis de prescriptions permettant de les rendre le moins vulnérable possible,  comme l’interdiction
de sous-sols ou la surélévation des planchers de certains bâtiments (logements par exemple).

Étant donné  l'artificialisation  de  la  Reyssouze  et  de  ses  canaux  et  affluents  dans  la  traversée  de
l'agglomération, la cote de référence, et les règles de surélévation pour les projets admis qui en découlent,
sont fixées par rapport au terrain naturel et des classes de hauteurs d’eau maximales atteinte dans ces
zones.
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Ainsi, dans chacune des 3 sous-zones bleues B1, B2 et B3 les cotes de référence sont les suivantes :

- Terrain naturel + 0,80m pour la zone B1,

- Terrain naturel + 0,50m pour la zone B2,

- Terrain naturel + 0,20m pour la zone B3 ou au moins au niveau de la voie de desserte.

8.3. En zone BLANCHE

Le règlement ne prévoit  aucune disposition contraignante mais recommande de prendre en compte les
nappes d'eaux souterraines pour les garages enterrés, et de prévoir des mesures de limitation des rejets
d'eaux pluviales pour tout nouvel aménagement.
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Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à Risque
important d'Inondation Non -

AZI : Atlas des Zones
Inondables Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations sur

l'exposition du bien.

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Non -

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité
MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Non -

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites
identifiés.

ICPE : Installations
industrielles Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs

installations identifiées.

 

Cavités souterraines

Non -

 

Canalisation TMD

Non -

Source des données : https://www.georisques.gouv.fr/
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 17/05/2019
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2022 30/09/2022 08/09/2023

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2020 30/09/2020 06/06/2021

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2019 31/03/2019 29/07/2020

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2018 30/09/2018 17/07/2019

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 16/04/2005 17/04/2005 10/08/2005

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/08/1995 08/08/1995 15/10/1995

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 14/07/1994 14/07/1994 20/11/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/10/1993 10/10/1993 24/10/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/12/1982 31/12/1982 13/01/1983

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Bourg-en-Bresse - Ain Adresse de l'immeuble :
Commune : Bourg-en-Bresse 40 rue des Pres de Brou

Parcelle(s) : CM0180, CM0181
01000 Bourg-en-Bresse
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

-
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Argiles - Information relative aux travaux non réalisés

Conformément aux dispositions de l'article R125-24 du Code de l'environnement pris en son
dernier alinéa :

« En cas de vente du bien assuré et lorsqu'il dispose du rapport d'expertise qui lui a été

communiqué par l'assureur conformément à l'article L. 125-2 du code des assurances, le

vendeur joint à l'état des risques la liste des travaux permettant un arrêt des désordres

existants non réalisés bien qu'ayant été indemnisés ou ouvrant droit à une indemnisation

et qui sont consécutifs à des dommages matériels directs causés par le phénomène naturel

de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des

sols survenus pendant la période au cours de laquelle il a été propriétaire du bien».

Oui Non

L'immeuble présente des désordres répondant aux critères énoncés dans l'article ci-dessus reproduit.

Le vendeur doit joindre à l'état des risques la liste des travaux non encore réalisés permettant un arrêt de

ces désordres.
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Prescriptions de travaux

Pour le PPR « Inondation »  approuvé  le 27/04/2016, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :

- Quelle que soit la zone et sous la condition "cheptel ou matériel agricole." : référez-vous au règlement, page(s) 12

- Quelle que soit la zone et sous la condition "conteneur de déchets (particulier ou collectivité) (y compris pour la collecte
sélective)." : référez-vous au règlement, page(s) 12

- Quelle que soit la zone et sous la condition "matériel, produit ou matériau sensible à l'eau." : référez-vous au règlement,
page(s) 12

- Quelle que soit la zone et sous la condition "matériel, produit ou matériau susceptible d'être emporté par la crue." :
référez-vous au règlement, page(s) 12

- Quelle que soit la zone et sous la condition "produit dangereux, polluant ou sensible à l'humidité ; évent de citerne ; citerne
enterrée (notamment d'hydrocarbure)." : référez-vous au règlement, page(s) 11

- En zone "Bleue (B1, B2, ou B3)" et sous la condition "propriétaire ou riverain de cours d'eau." : référez-vous au règlement,
page(s) 8

- Quelle que soit la zone et sous la condition "stationnement de caravane, véhicule ou engin mobile." : référez-vous au
règlement, page(s) 12

Documents de référence

> Règlement du PPRn Inondation,  approuvé le 27/04/2016

> Note de présentation du PPRn Inondation,  approuvé le 27/04/2016

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques en date du 05/02/2025 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté
préfectoral en date du 17/05/2016 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et
Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation et par la réglementation du PPRn Inondation  approuvé  le 27/04/2016. Le bien se situe dans une zone bleue
(B2).
  Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques.
- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental du 17 mai 2016

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  approuvé le 27/04/2016

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur l'obligation légale de débroussaillement

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.



Direction Départementale des Territoires

Service Urbanisme Risques

Unité Prévention des Risques

PRÉFET DE L'AIN

ARRÊTÉ
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires (IAL)

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
et abrogeant l'arrêté n°IAL2011_01 du 19 avril 2011

Le préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu  le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire
français ;

Vu l'arrêté préfectoral n°IAL2011_01 du 19 avril 2011 établissant la liste des communes du département
de l'Ain sur  lesquelles s'applique l'obligation d'annexer un état  des risques et  modifiant  les éléments
nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels
et technologiques majeurs ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle Le Poizat-Lalleyriat du 15 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle d'Arboys-en-Bugey du 29 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle du Haut-Valmorey du 29 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Champdor-Corcelles du 27 novembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Val-Revermont du 4 décembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Parves-et-Nattages du 24 décembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Groslée-Saint-Benoit du 30 décembre 2015 ;

Considérant  que  l'arrêté  n°IAL2011_01  susvisé  comporte  en  annexe  une  liste  des  communes  sur
lesquelles  s'applique  l'obligation  d'annexer  un  état  des  risques  dans  le  cadre  de  l'information  des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers ;

Considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les fusions de communes dans l'Ain et de mettre à
jour l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques majeurs ;

Considérant par ailleurs qu'en application des dispositions des articles L.125-5 et R.125-23 du code de
l'environnement  l'ensemble  des  communes du département  de l'Ain  sont  concernées par  l'obligation
d'annexer un état des risques dans le cadre de l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,



ARRÊTE

Article 1
L'arrêté IAL2011_01 du 19 avril 2011 est abrogé.

Article 2
L’obligation d’information sur les risques naturels et technologiques majeurs prévue au I et II de
l’article  L.125-5  du  code  de  l’environnement  s’applique  sur  l'ensemble  des  communes  du
département de l'Ain.
Une liste détaillée présentant les risques auxquels est soumise chaque commune (existence
d'un plan de prévention des risques ou non, zone de sismicité, etc.) est consultable sur le site
internet de l'État dans l'Ain : www.ain.gouv.fr.

Article 3
L’obligation d’information sur les sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité suite
à la reconnaissance d'état de catastrophe naturelle ou technologique, prévue au IV de l’article
L.125-5  du  code  de  l’environnement,  s’applique  pour  l'ensemble  des  arrêtés  portant
reconnaissance  de  l'état  de  catastrophe  naturelle  ou  technologique  sur  le  territoire  de  la
commune  dans  laquelle  se  situe  le  bien.  Ceux-ci  sont  consultables  en  préfecture,  sous-
préfecture et mairie du bien concerné.
Leur liste est consultable et mise à jour sur le site internet  : http://macommune.prim.net/

Article 4

Pour chaque commune du département, un arrêté préfectoral fixe les éléments nécessaires à
l'établissement de l'état des risques destinés à l’information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs.
A chacun de ces arrêtés est annexé un dossier communal d'information sur les risques naturels
et technologiques majeurs comprenant :
− la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte

pour l'établissement de l'état des risques ; 
− le zonage sismique réglementaire attaché à la commune ;
− la délimitation des zones exposées ;
− la nature des risques dans chacune des zones exposées ;
− les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.
Chaque dossier et les documents de référence attachés ou listés sont librement consultables
en  mairie  dont  dépend  le  bien  immobilier  et  sur  le  site  internet de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr.

Article 5
Les dossiers communaux d’information sont mis à jour à chaque arrêté modifiant la situation
d’une ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnées à l’article L.125-5 du code
de l’environnement.

Article 6
Une copie du présent arrêté est adressée à l'ensemble des maires du département de l'Ain
ainsi qu'à la chambre départementale des notaires.
Le présent arrêté est affiché dans les mairies et publié au recueil des actes administratifs de
l’État dans le département.
Il est accessible sur le site Internet de l'État dans l'Ain : www.ain.gouv.fr.
Mention du présent arrêté ainsi que les modalités de sa consultation sont insérées dans le
journal ci-après désigné "La Voix de l'Ain".
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Article 7

La secrétaire  générale  de la  préfecture,  le  directeur  de cabinet  du préfet,  les  sous-préfets
d’arrondissement, le directeur départemental des territoires et les maires du département de
l'Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mai 2016
Le préfet,
pour le préfet, 
la secrétaire générale,
signé Caroline GADOU
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  





Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires              Mai 2023                article L.125-5 du code l’environnement
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